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AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES
L’assemblée annuelle des actionnaires de la Banque CIBC (la CIBC) aura lieu dans la Waterfront Ballroom du Fairmont Waterfront
Hotel, situé à Vancouver, en Colombie-Britannique, le jeudi 26 février 2009 à 10 h (heure normale du Pacifique) aux fins
suivantes :

1. recevoir les états financiers pour l’exercice terminé le 31 octobre 2008 ainsi que le rapport des vérificateurs y afférent;

2. nommer les vérificateurs;

3. élire les administrateurs;

4. étudier les propositions d’actionnaires jointes à titre d’annexe A à la circulaire de sollicitation de procurations par la direction ci-jointe;

5. traiter de toute autre question dûment soumise à l’assemblée.

Le 15 janvier 2009

Par ordre du conseil d’administration

La vice-présidente, secrétaire générale
et avocate générale associée,

Michelle Caturay

VOTRE VOTE EST IMPORTANT.

Si vous ne pouvez assister à l’assemblée en personne, veuillez remplir et retourner le formulaire de procuration ci-joint dans l’enveloppe
fournie à cette fin ou le retourner par courrier à l’agent des transferts de la CIBC, la Compagnie Trust CIBC Mellon, P.O. Box 721, Agincourt
(Ontario) M1S 0A1, à l’attention de : Proxy Department, ou par télécopieur au 416 368-2502 ou au 1 866 781-3111 au plus tard à 10 h
(heure normale de l’Est) le 25 février 2009.

ACTIONS ORDINAIRES EN CIRCULATION À LA DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES

Le 9 janvier 2009 (soit la date fixée pour déterminer quels sont les actionnaires habilités à recevoir un avis de convocation à l’assemblée), le
nombre d’actions ordinaires en circulation était de 381 019 568.

QUESTIONS

Les actionnaires ayant des questions concernant les points qui seront soumis à un vote à l’assemblée peuvent communiquer avec l’agent des
transferts de la CIBC à Toronto au 416 643-5500 ou au numéro sans frais 1 800 387-0825 au Canada et aux États-Unis.

DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR ASSISTER À L’ASSEMBLÉE

Les actionnaires pour lesquels des dispositions spéciales doivent être prises pour qu’ils puissent assister à l’assemblée, notamment en raison
d’une déficience auditive, doivent communiquer avec la secrétaire générale par courrier au 199 Bay Street, Commerce Court West, 44th Floor,
Toronto (Ontario) M5L 1A2, ou par courriel à l’adresse corporate.secretary@cibc.com.



Le 15 janvier 2009

Invitation adressée aux actionnaires

Nous vous invitons à vous joindre à nous à l’occasion de l’assemblée annuelle des actionnaires de la CIBC qui aura lieu dans la
Waterfront Ballroom du Fairmont Waterfront Hotel, situé à Vancouver, en Colombie-Britannique, le jeudi 26 février 2009 à 10 h
(heure normale du Pacifique).

À l’assemblée, vous serez informés du rendement de la CIBC en 2008 ainsi que des projets de la direction. Vous aurez
également l’occasion de rencontrer les membres du conseil d’administration et de la direction et de leur poser des questions.

La présente circulaire de sollicitation de procurations par la direction décrit les questions importantes qui seront abordées à
l’assemblée et vous donne de l’information sur la rémunération des cadres supérieurs et les pratiques en matière de
gouvernance de la CIBC. Vous pouvez exercer votre droit de vote soit en personne à l’assemblée, soit en remplissant et en
envoyant votre procuration. Vous trouverez de plus amples renseignements concernant la façon d’exercer votre droit de vote
aux pages 1 et 2 de la circulaire.

Nous espérons que vous vous joindrez à nous. Pour vous simplifier la tâche, l’assemblée sera diffusée en direct sur le site
www.cibc.com/francais. La version enregistrée de l’assemblée sera disponible sur notre site Web jusqu’à la prochaine assemblée
annuelle des actionnaires. Entre-temps, vous voudrez peut-être consulter la Reddition de comptes annuelle 2008 de la CIBC, les
rapports financiers trimestriels et d’autres renseignements concernant la société, qui sont également disponibles sur notre site
Web.

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

Le président du conseil, Le président et chef de la direction,

William A. Etherington Gerald T. McCaughey

Lieu de la tenue de l’assemblée annuelle
The Fairmont Waterfront Hotel
The Waterfront Ballroom
900 Canada Place Way
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6C 3L5

Diffusion en direct sur le Web
www.cibc.com/francais
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UN MOT SUR LES ÉNONCÉS PROSPECTIFS

De temps à autre, nous faisons des énoncés prospectifs écrits ou verbaux au sens de certaines lois sur les valeurs mobilières, notamment
dans la présente circulaire de sollicitation de procurations par la direction, dans d’autres documents que nous déposons auprès des
autorités canadiennes de réglementation en valeurs mobilières ou de la Securities and Exchange Commission des États-Unis ainsi que
dans d’autres documents que nous publions. Ces énoncés comprennent notamment les déclarations faites à la rubrique « Rapport sur
la rémunération des cadres supérieurs » de la présente circulaire de sollicitation de procurations par la direction ainsi que d’autres
déclarations concernant nos activités, nos secteurs d’exploitation, notre situation financière, notre gestion du risque, nos priorités, nos
cibles, nos objectifs permanents, nos stratégies et nos perspectives pour 2009 et les périodes ultérieures. Ces énoncés se reconnaissent
habituellement à l’emploi de termes comme « croire », « prévoir », « compter », « avoir l’intention », « estimer » et d’autres
expressions de même nature et de verbes au futur ou au conditionnel. De par leur nature, ces énoncés prospectifs nous obligent
à émettre des hypothèses et sont soumis à des risques et à des incertitudes de nature générale ou spécifique. Divers facteurs, dont bon
nombre sont indépendants de notre volonté, ont une incidence sur notre exploitation, notre rendement et nos résultats et pourraient
faire en sorte que les résultats réels diffèrent considérablement des résultats avancés dans ces énoncés. Ces facteurs comprennent les
risques liés au crédit, au marché, à la liquidité, à la stratégie, à l’exploitation, à la réputation, à la législation, à la réglementation et à
l’environnement; les changements, d’ordre législatif ou réglementaire dans les territoires où nous menons des activités; les
modifications et l’interprétation de lignes directrices et d’instructions en matière d’information quant aux fonds propres à risque;
l’issue d’actions en justice et les questions connexes; les conséquences des modifications des normes et des règles comptables et de leur
interprétation; les changements apportés aux estimations que nous faisons de nos réserves et provisions; les changements apportés aux
lois fiscales; les modifications apportées à nos notes de crédit; la non-réalisation de notre estimation quant à notre taux d’imposition réel
durable; la conjoncture politique; les répercussions possibles de conflits internationaux et de la guerre contre le terrorisme sur nos
activités; les calamités naturelles; les situations d’urgence en matière de santé publique, les désordres touchant l’infrastructure publique
et les autres événements catastrophiques; le recours aux services de tierces parties pour la fourniture de certaines composantes de notre
infrastructure commerciale; l’exactitude et l’exhaustivité de l’information qui nous est fournie par nos clients et nos contreparties; le
défaut des tiers de remplir leurs obligations à notre égard ou à l’égard des membres de notre groupe; l’intensification de la concurrence
provenant de concurrents bien établis et de nouveaux arrivés dans le secteur des services financiers; l’évolution des technologies;
l’activité des marchés financiers mondiaux; les fluctuations des taux d’intérêt et des devises; les conditions commerciales et la
conjoncture économique mondiales en général et celles du Canada, des États-Unis et des autres pays dans lesquels nous menons des
activités; les variations des prix et des taux du marché qui pourraient avoir une incidence négative sur la valeur des produits financiers;
notre capacité de concevoir et de lancer de nouveaux produits et services, d’élargir nos canaux de distribution, d’en mettre au point de
nouveaux et d’accroître les revenus que nous en tirons; les changements des habitudes de consommation et d’épargne des clients;
notre capacité à attirer et à retenir des employés et des cadres supérieurs clés; et notre capacité de prévoir et de gérer les risques liés à ces
facteurs. Cette énumération ne couvre pas tous les facteurs susceptibles d’influer sur nos énoncés prospectifs. Ces facteurs et d’autres
doivent éclairer la lecture de nos énoncés prospectifs, et les lecteurs ne doivent pas accorder une confiance démesurée à ces derniers.
Nous ne nous engageons à mettre à jour aucun des énoncés prospectifs que renferment la présente circulaire de sollicitation de
procurations par la direction ou d’autres documents que nous publions, sauf lorsque la loi l’exige.













Conseils indépendants fournis au Comité – Alors que le Comité
demande conseil à des conseillers indépendants sur diverses
questions en matière de rémunération, il utilise les services d’une
firme d’experts-conseils en rémunération des cadres supérieurs, à
savoir Watson Wyatt Worldwide (Watson Wyatt), qui agit à titre de
conseiller indépendant du Comité. Ce conseiller participe à toutes
les réunions du Comité et aux sessions à huis clos (c.-à-d. en
l’absence de la direction) et fournit des conseils fondés sur des
analyses indépendantes concernant les questions soumises à
l’examen ou à l’étude. Les analyses et conseils portent, entre autres,
sur la philosophie de rémunération, l’élaboration des groupes de
référence, les pratiques et les niveaux de rémunération sur le
marché, les recommandations visant la RDG annuelle du chef de
la direction et des autres membres de l’équipe de la haute direction,
l’élaboration de régimes de rémunération variable, y compris les
mesures de rémunération selon le rendement, et les régimes de
retraite complémentaires.

Le Comité estime que la clé d’une relation efficace avec son
conseiller est que ce dernier puisse travailler de manière
indépendante par rapport à la direction. Lorsque les services de
Watson Wyatt ont été retenus à titre de conseiller du Comité au
cours de l’exercice 2006, les restrictions suivantes ont été intégrées
à son mandat pour refléter les exigences du Comité en matière
d’indépendance du conseiller :

• Watson Wyatt relève directement du Comité et n’agit que
selon les instructions données ou approuvées par le
président du Comité;

• le travail effectué par Watson Wyatt dans le cadre d’autres
mandats pour le compte de la CIBC doit au préalable être
approuvé par écrit par le président du Comité.

Les honoraires totaux visant les services fournis à la CIBC par Watson
Wyatt pour les exercices 2007 et 2008 sont indiqués dans le tableau
suivant. Afin de renforcer l’objectif d’indépendance du conseiller du
Comité, la CIBC a transféré, avec prise d’effet le 1er novembre 2008,
tous les services reliés à l’administration actuarielle et des régimes
de retraite aux États-Unis, ce qui constitue la plus grande partie des
frais sous la rubrique « Total des autres mandats de la CIBC », de
Watson Wyatt à un autre fournisseur de services.

2008 2007

Honoraires pour l’exercice ($)

Mandat du Comité 385 000 498 000

Total des autres mandats de la CIBC1 913 000 734 000

Note :

1. Honoraires payés relativement à des études sur la rémunération
(36 000 $), à un examen de la conformité à la législation applicable à
la retraite d’un outil de planification de la retraite en ligne (35 000 $) ainsi
que tous les services reliés à l’administration actuarielle et des régimes de
retraite aux États-Unis (842 000 $), qui ont été plus élevés pour l’exercice
2008 en raison de l’appui de la vente par la CIBC de l’entreprise de
services bancaires d’investissement aux États-Unis. Les honoraires de
Watson Wyatt pour la prestation de services liés à l’administration
actuarielle et des régimes de retraite de la CIBC aux États-Unis avaient
été approuvés préalablement par le Comité au moment où Watson Wyatt
a reçu le mandat de conseiller du Comité. Comme il est indiqué ci-dessus,
cette partie du travail a été transférée à un autre fournisseur de services et,
par conséquent, il est prévu que les honoraires de cette catégorie seront
moindres pour l’exercice 2009 et les exercices ultérieurs.

Pendant l’exercice 2008, le Comité a évalué les services fournis
par Watson Wyatt, l’indépendance de cette dernière par rapport à
la direction et d’autres facteurs pertinents et a renouvelé le contrat
de cette dernière en tant que conseiller indépendant du Comité.

Principes et objectifs des régimes de rémunération des
cadres supérieurs de la CIBC

La philosophie du Comité en matière de rémunération est de lier
celle-ci au rendement tout en tenant compte de la concurrence sur
le marché pour ce qui est du personnel talentueux. Les décisions
concernant la rémunération sont établies dans un cadre précis de la
rémunération globale, lequel comprend toutes les composantes de
la rémunération : le salaire de base, la rémunération variable (sous
forme de primes d’encouragement en espèces et en actions
différées), les prestations de retraite, les avantages sociaux et les
avantages indirects. Le régime de rémunération globale est conçu
pour permettre à la CIBC d’attirer, de fidéliser et de motiver des
employés de talent dans les divers secteurs d’activité où elle est en
concurrence quant au personnel talentueux. Les principes suivants
guident les décisions relativement à la conception du régime de
rémunération et à l’échelle salariale :

• le rapprochement de la rémunération et du rendement est
obtenu au moyen de la rémunération variable, pour les
primes d’encouragement tant sous forme d’espèces que
d’actions différées;

• les attributions d’actions différées sont utilisées pour
rapprocher les intérêts des employés et ceux des
actionnaires de la CIBC en liant directement la
rémunération au rendement total pour les actionnaires
de la CIBC. L’acquisition des attributions est assujettie
à un calendrier d’acquisition préétabli et à un emploi
continu au sein de la CIBC;

• le rendement est évalué en fonction d’une combinaison du
rendement de la CIBC, des unités d’exploitation et de
l’employé; le rendement de l’entreprise est évalué tant
de façon absolue que relative tout en équilibrant les
objectifs à court et à long terme de l’entreprise et est de
nouveau évalué par rapport à des facteurs de rajustement
du risque (par exemple, la qualité des résultats financiers,
les exigences en matière de risque et de conformité, les
paramètres liés à la clientèle, la réalisation de projets
stratégiques clés et l’engagement des employés);

• les attributions individuelles de rémunération variable
différencient le rendement élevé, moyen et inférieur;

• la RDG (la somme du salaire de base et de la rémunération
variable) cible :

— l’échelon médian de la rémunération sur le marché
pertinent quant au rendement d’entreprise et individuel
qui atteint les attentes;

— l’échelon inférieur de la rémunération sur le marché
pertinent quant au rendement d’entreprise ou
individuel, ou les deux, qui est inférieur aux attentes
en matière de rendement; et

— l’échelon supérieur de la rémunération sur le marché
pertinent quant au rendement d’entreprise et individuel
qui surpasse les attentes en matière de rendement.
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Application de la philosophie de rémunération de la CIBC –
Les processus utilisés par la direction de la CIBC reflètent les
principes et les objectifs de rémunération de la manière suivante :

1. Évaluation du rendement et primes variables connexes

Les objectifs et les paramètres de rendement individuel, pour
tous les employés de la CIBC, sont évalués au moyen du processus
GMR de la CIBC. Ce processus établit une grille de pointage
équilibrée qui comprend des objectifs de rendement financier et
non financier de la CIBC, des unités d’exploitation stratégiques et
du niveau du poste de l’employé, selon le cas. Pour obtenir
l’uniformité des cibles, des objectifs communs du processus
GMR ont été établis pour tous les cadres supérieurs, y compris
l’équipe de la haute direction. Pour l’exercice 2008, les objectifs
étaient les suivants :

• l’engagement envers la vision, la mission et les valeurs de la
CIBC;

• l’adhésion aux mesures de la CIBC en matière de contrôle
réglementaire et de gouvernance;

• le maintien de l’importance accordée à la clientèle de la
CIBC et à l’amélioration de la réputation de la CIBC dans la
collectivité;

• l’atteinte des objectifs du plan stratégique et financier;

• l’application de la stratégie de gestion des candidats et des
recrues de la CIBC.

Les directeurs évaluent les apports individuels, selon des objectifs et
des paramètres préétablis, tant pour la CIBC que pour l’unité
d’exploitation concernée, afin d’établir une note de rendement
adéquate et une attribution variable correspondante. Cette
attribution est alors répartie en espèces et en actions différées,
selon une grille préétablie.

La CIBC a établi des critères spécifiques de rendement pour
chaque note de rendement et utilise un processus de calibrage pour
évaluer le rendement d’une manière uniforme. L’équipe des cadres
supérieurs de chaque unité d’exploitation stratégique revoit les
notes de rendement et les recommandations de rémunération
qui en découlent pour tous les cadres supérieurs afin de déterminer

si l’application de la philosophie de rémunération selon le
rendement est juste et équitable. Le chef de la direction et les
autres membres de l’équipe de la haute direction revoient par la
suite l’ensemble des cadres supérieurs (avec des commentaires de la
part du vérificateur en chef et du responsable de la conformité
concernant les exigences en matière de contrôle). Cet examen final
permet d’assurer l’interprétation et l’application uniformes des
notes de rendement ainsi que des recommandations de
rémunération correspondantes dans l’ensemble de la CIBC et
impose également des pénalités en cas de non-respect des
exigences de la CIBC en matière de contrôle.

2. Lien démontré entre la rémunération et le rendement

La composition de la rémunération a été conçue pour refléter
l’aptitude d’un employé à obtenir des résultats tout en équilibrant les
objectifs à court, à moyen et à long terme de l’entreprise. En ce qui a
trait aux cadres supérieurs membres de la haute direction, y compris
l’équipe de la haute direction, la composition de la rémunération est
fortement axée sur la rémunération variable afin de renforcer le lien
entre la rémunération et le rendement et, dans le cadre de la
rémunération variable, la composition de la rémunération de ces
cadres supérieurs membres de la haute direction, y compris l’équipe
de la haute direction, est beaucoup plus axée sur les attributions
d’actions différées, ce qui rapproche encore plus la rémunération
des cadres supérieurs du rendement à moyen et à long terme de
l’entreprise et des intérêts des actionnaires de la CIBC.

L’établissement de la valeur des primes d’encouragement en
espèces et en actions différées au moment de l’octroi est soumise à
des critères de rendement d’entreprise et individuel. La CIBC estime
que cette approche met directement en lien la rémunération et le
rendement en liant directement le montant de l’octroi initial au
rendement de l’année à l’égard de laquelle les actions sont
octroyées.

La figure 1 ci-après présente la pondération habituelle de la
CIBC pour les éléments clés de la composition de la rémunération
pour différents paliers de la direction et illustre que la rémunération
variable représente de 85 à 90 % de la composition pour l’équipe
de la haute direction.

Figure 1 : Composition de la rémunération

10 % - 15 %

15 % - 25 %

30 % - 40 %

40 % - 60 %

30 % - 40 %

40 % - 55 %

30 % - 50 %

20 % - 45 %

50 % - 55 %

30 % - 35 %

20 % - 30 %

15 % - 20 %

Vice-président à la direction

Premier vice-président

Vice-président

Salaire de base
Attributions en espèces
Attributions en actions différées

Équipe de la haute direction1

Note :

1. Composition habituelle de la rémunération, y compris pour le chef de la direction.
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3. Image équilibrée du rendement

Le niveau du financement de la rémunération variable est soumis à des examens trimestriels, qui comprennent une évaluation du
rendement d’entreprise tant de façon absolue que relative et des risques possibles associés aux résultats depuis le début de l’exercice.

La rémunération variable est initialement calculée selon une formule qui varie au sein de la CIBC de la manière suivante :

Groupement commercial1 Rémunération variable déterminée en fonction d’un pourcentage de ce qui suit :

Groupes d’infrastructure Bénéfices de la CIBC, avant impôts et avant primes d’encouragement

Marchés de détail CIBC Bénéfices de l’unité d’exploitation, avant impôts et avant primes d’encouragement

Marchés mondiaux CIBC Produits d’exploitation de l’unité d’exploitation

Note :

1. La formule spécifique pour l’équipe de la haute direction est mentionnée à partir de la page 34.

Chaque trimestre, le chef de la direction prend une décision
éclairée, en fonction des commentaires des finances et des
ressources humaines, sur le rajustement, à la hausse ou à la baisse,
de la rémunération variable fondée sur la formule qui s’est
accumulée. Le but de cette mesure est d’établir un niveau de
rémunération variable qui reflète adéquatement le rendement
d’entreprise de l’année en cours, y compris les risques associés,
et de soutenir la capacité de la CIBC de retenir les employés clés qui
sont essentiels à l’exercice continu des activités.

Au cours de la dernière partie de l’année, lorsque les décisions
quant à la rémunération variable sont prises, la direction évalue le
lien entre la rémunération et le rendement selon une approche
descendante, en examinant :

• le rapport entre la charge de rémunération et le rendement
de la CIBC. Cette analyse porte sur le ratio de la charge de
rémunération par rapport aux principales mesures de
rendement d’entreprise pour l’année en cours et les deux
années précédentes, en utilisant des ratios comme :

— le total des charges de rémunération par rapport aux
produits d’exploitation;

— les charges de rémunération variable par rapport aux
produits d’exploitation;

— les charges de rémunération variable par rapport au
bénéfice net avant primes (c.-à-d. primes
d’encouragement) et impôts;

— les charges de rémunération variable par rapport au
bénéfice net après impôts;

• le ratio du total des charges de rémunération par rapport
aux paramètres clés d’entreprise relativement aux
principaux concurrents de la CIBC; et

• si le total de la rémunération variable reflète le rendement
absolu de la CIBC et son rendement comparativement à
celui de ses principaux concurrents à la même période de
l’année précédente. On évalue le rendement de l’entreprise
au moyen d’un système d’unités de mesure du rendement
d’entreprise qui évalue les facteurs financiers et les facteurs
de risque touchant chacune des unités d’exploitation
stratégique de la CIBC à l’aide de critères qui correspondent
aux principales catégories d’évaluation utilisées dans le
cadre des évaluations du rendement individuel.

Avant la fin de chaque exercice, le Comité effectue un examen
préliminaire du total de la rémunération variable en fonction des
examens par la direction selon cette approche descendante.

L’étape suivante de l’évaluation de la rémunération variable est
un examen selon une approche ascendante pour chaque unité
d’exploitation stratégique réalisée par le groupe des Ressources
humaines de la CIBC, qui étudie les recommandations des
directeurs sur la note de rendement individuel et la rémunération
variable, le rendement des unités d’exploitation stratégiques et les
activités, sur une base absolue et relative, les fluctuations du
personnel et des taux de change connexes ainsi que le
positionnement de la rémunération par rapport à la concurrence
(voir « Comparaison des pratiques en matière de rémunération » à
la page 33 pour plus de renseignements sur les groupes de
référence) et les questions relatives au lien entre la rémunération
et le rendement qu’il convient de traiter.

La rémunération variable est alors rajustée à la hausse ou à la
baisse par le chef de la direction en fonction de résultats financiers
réels et de facteurs de rajustement du risque par rapport aux
objectifs pour un exercice donné ainsi que de toute question
pertinente au marché de la rémunération. Le Comité examine et
approuve le total final de la rémunération variable à la fin de
l’exercice.

4. Test annuel du lien entre la rémunération et le
rendement

Au début de chaque exercice, le conseil approuve les
fourchettes de RDG et les exigences en matière de rendement
d’entreprise qui doivent être remplies pour atteindre la cible (c.-à-d.
le niveau de RDG qui doit être versé lorsque le rendement individuel
et le rendement d’entreprise ont « répondu aux attentes »), le seuil
(c.-à-d. 75 % de la cible) et le maximum (c.-à-d. 150 % de la cible)
de la rémunération pour chaque membre de l’équipe de la haute
direction. Les exigences de rendement d’entreprise sont évaluées
chaque année par le conseiller indépendant du Comité afin
d’établir le niveau de difficulté et de probabilité de leur atteinte.

Afin d’évaluer les liens futurs entre la rémunération et le
rendement, le conseiller indépendant du Comité teste les octrois
d’actions différées selon divers scénarios de rendement afin de
vérifier que la valeur remise aux cadres supérieurs est liée au
rendement de la CIBC à long terme. Par exemple, le Comité
examine chaque année une analyse des sommes que le chef de
la direction et les autres hauts dirigeants visés pourraient recevoir en
actions différées au cours des prochaines périodes de cinq et de dix
ans, en utilisant une gamme de scénarios de rendement du cours de
l’action.

Afin de valider si les décisions en matière de rémunération qui
ont été prises au cours des trois années antérieures liaient la
rémunération au rendement, le Comité examine le rapport de
son conseiller indépendant qui compare le rendement passé de
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la CIBC et des sociétés de référence à la rémunération réellement
réalisée.

Aperçu de la structure de rémunération

Les politiques et régimes de rémunération de la CIBC sont conçus et
administrés afin de remplir toutes les exigences réglementaires
(p. ex., la législation fédérale en matière d’équité salariale) dans
les territoires où la CIBC exerce des activités.

La rémunération globale se compose de trois éléments de
base : le salaire de base, la rémunération variable et les avantages
sociaux (y compris la prestation de retraite et les avantages
indirects).

1) Salaire de base – Le salaire de base est fixé en fonction du
rôle, de la responsabilisation et des capacités du cadre
supérieur ainsi que des niveaux de salaire de base versé pour
le même poste sur le marché. La CIBC s’efforce de maintenir
les salaires de base à la médiane du marché du groupe de
référence pertinent.

Bien que les salaires de base soient révisés annuellement,
ils ne sont pas augmentés automatiquement et ne le sont
normalement que si un cadre supérieur prend en charge des
responsabilités supplémentaires importantes ou s’il existe un
écart notable avec les niveaux de salaire de base du marché.

2) Rémunération variable – La rémunération variable sert à
récompenser la contribution des employés au rendement
annuel de l’entreprise et comprend des attributions
d’encouragement sous forme d’espèces et d’actions différées.
Ces attributions sont les principales composantes de la
rémunération dont la CIBC se sert pour rapprocher la
rémunération du rendement annuel et futur. Les attributions
sous forme d’espèces et d’actions différées varient à la hausse
ou à la baisse selon le rendement annuel d’entreprise, la valeur
de l’attribution finale d’actions différées étant assujettie au
rendement du cours de l’action à la fin de la période
d’acquisition; l’exigence en matière de rendement a donc deux
niveaux, un au moment de l’octroi et l’autre au moment du
paiement.

La répartition de la rémunération variable en espèces et
en actions différées se fait selon une grille préétablie. Les

actions différées ont un caractère incitatif à moyen et à long
terme qui rapproche directement la rémunération des cadres
supérieurs des intérêts des actionnaires. Les actions différées
peuvent être attribuées sous forme d’options de souscription
d’actions, d’OAS et/ou d’UAR.

Ni le nombre ni les modalités des OAS, des UAR et des
options de souscription d’actions d’une personne ni la valeur
actuelle de son portefeuille ne sont pris en compte au moment
de déterminer si des OAS, des UAR et des options de
souscription d’actions doivent lui être attribuées et, le cas
échéant, quel en sera le nombre.

La combinaison cible habituelle pour l’équipe de la haute
direction est composée d’espèces (50 %) (c.-à-d. le salaire de
base et les primes d’encouragement en espèces), d’OAS
(30 %), d’UAR (12,5 %) et d’options de souscription d’actions
(7,5 %), ce qui, selon le Comité, accentue adéquatement le
rendement à court, à moyen et à long terme pour la plupart
des hauts dirigeants de l’organisation. Le Comité a toutefois le
pouvoir discrétionnaire de rajuster la combinaison réelle des
primes d’encouragement sous forme d’espèces et d’actions
différées, en tenant compte des circonstances particulières au
moment de l’octroi (par exemple, aucun octroi de primes
d’encouragement sous forme d’espèces au cours de l’exercice
2005).

Avec prise d’effet pour l’exercice 2008, le Comité a
approuvé une modification de la combinaison d’actions
différées pour les cadres supérieurs dont l’échelon se situe
sous l’équipe de la haute direction, afin de mieux rapprocher la
rémunération de la pratique du marché. Cette modification a
entraîné une augmentation de la proportion remise en options
de souscription d’actions tout en conservant une approche
prudente vis-à-vis des options. L’augmentation de la
proportion que représentent les options vise à contrer les
risques possibles liés à la rétention et à accentuer la création
de valeur pour les actionnaires.

La figure 2 ci-après présente la répartition habituelle des
attributions en actions différées entre les différents régimes
pour les cadres supérieurs pour l’exercice 2008.

Figure 2 : Composition des actions différées
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Note :

1. Composition habituelle des actions différées, y compris pour le chef de la direction.
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Aux termes des régimes de rémunération variable, le montant réel des octrois d’actions différées est fonction du rendement d’entreprise et du
rendement individuel. Ces régimes sont présentés dans le tableau suivant :

Régime d’actions différées Période de rendement Administration du régime Acquisition et paiement

Options de souscription
d’actions

• Les octrois d’options de
souscription d’actions sont
assujettis à des critères de
rendement individuel et
d’entreprise.

• 10 ans • Le nombre d’options attribué est
fonction :

— de la valeur en dollars de l’attribution;

— de l’évaluation Black et Scholes de
l’option.

• Le prix de levée est fondé sur le cours de
clôture des actions ordinaires de la CIBC à
la TSX le jour de bourse précédant
immédiatement la date d’attribution.

• Les options de souscription
d’actions sont acquises en
tranches annuelles égales sur une
période de quatre ans.

• Lorsqu’elles sont acquises, les
options de souscription d’actions
peuvent être levées sur une
période de 10 ans.

Octroi d’actions subalternes
(OAS)

• Les octrois d’OAS sont assujettis
à des critères de rendement
individuel et d’entreprise.

• 3 ans • Le nombre d’OAS attribué est fonction :

— de la valeur en dollars de l’attribution;

— du cours moyen de clôture des actions
ordinaires de la CIBC à la TSX pendant
les 10 jours de bourse précédant une
date fixée (p. ex., le 1er décembre
pour les octrois annuels)1 ou

— du coût moyen des actions ordinaires
de la CIBC achetées par le fiduciaire
du régime d’OAS sur le marché libre
(pour les OAS octroyés avant le
1er décembre 2008)1.

• Les équivalents de dividendes sont versés
en espèces au cours de la période
d’acquisition.

• Afin de minimiser l’exposition financière
pour la CIBC de ces régimes liée aux
fluctuations de la valeur de l’action de
la CIBC, la CIBC couvre ces obligations2.

• Les OAS sont habituellement acquis
en tranches annuelles égales sur
une période de trois ans
commençant au cours de l’année
suivant la date de l’attribution.

• Certains OAS sont acquis après
trois ans.

• Lorsqu’ils sont acquis, les OAS :

— sont payés en espèces, chaque
unité étant évaluée en fonction
du cours de clôture moyen des
actions ordinaires de la CIBC à la
TSX pendant les 10 jours de
bourse précédant une date
fixée ou

— sont distribués sous forme
d’une action ordinaire de la
CIBC pour chaque OAS (pour
les OAS octroyés avant le
1er décembre 2008).

Unités d’actions en fonction du
rendement (UAR)3

• Les octrois d’UAR sont assujettis
à des critères de rendement
individuel et d’entreprise.

• Les UAR sont assujetties au
respect d’un critère
supplémentaire de rendement au
moment de l’acquisition, fondé
sur le rendement des capitaux
propres de la CIBC par rapport
aux quatre autres grandes
banques canadiennes4.

• 3 ans • Le nombre d’UAR attribué est fonction :

— de la valeur en dollars de l’attribution;

— du cours de clôture moyen des actions
ordinaires de la CIBC à la TSX pendant
les 10 jours de bourse précédant une
date fixée (p. ex. le 1er décembre pour
les octrois annuels)1 ou

— du même coût moyen des actions
ordinaires de la CIBC que celui utilisé
pour déterminer le nombre d’OAS
attribué aux termes du régime d’OAS
(pour les UAR octroyées avant le
1er décembre 2008)1.

• Les équivalents de dividendes sont versés en
espèces au cours de la période d’acquisition
en fonction du nombre minimal d’UAR
(c’est-à-dire 75 %) qui seront acquises. À
la fin des trois années, le montant des
dividendes versés sera rajusté, s’il y a lieu,
en fonction du nombre actuel d’UAR qui
sont acquises.

• Afin de minimiser l’exposition financière
pour la CIBC de ces régimes liée aux
fluctuations de la valeur de l’action de
la CIBC, la CIBC couvre ces obligations2.

• Les UAR sont acquises à la fin de la
période de trois ans.

• Les versements peuvent varier de
75 à 125 % du nombre d’UAR
octroyées selon le rendement des
capitaux propres de la CIBC par
rapport à celui des quatre grandes
banques canadiennes4 pendant la
même période.

• Lorsqu’elles sont acquises, les UAR :

— sont payées en espèces, chaque
unité étant évaluée en fonction
du cours de clôture moyen des
actions ordinaires de la CIBC à la
TSX pendant les 10 jours de
bourse précédant une date
fixée ou

— sont distribuées sous forme d’une
action ordinaire de la CIBC pour
chaque UAR ou en espèces,
chaque unité étant évaluée en
fonction du cours de clôture
moyen des actions ordinaires
de la CIBC à la TSX pendant les
cinq jours de bourse précédant
une date fixée (pour les UAR
octroyées avant le 1er décembre
2008).
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Notes :

1. En ce qui a trait au chef de la direction, la valeur des actions ordinaires de la CIBC à cette fin est déterminée selon les modalités de son contrat d’emploi,
comme il est mentionné à la page 53.

2. La CIBC a conclu les arrangements suivants pour les octrois d’OAS et d’UAR :

• pour les octrois d’OAS faits en décembre 2008 et par la suite et tous les octrois d’UAR, la CIBC couvre l’exposition financière découlant des fluctuations
de la valeur de l’action de la CIBC au moyen d’un arrangement de swap sur le rendement total avec une institution financière tierce; et

• pour les octrois d’OAS faits avant décembre 2008, le financement de ces octrois a été versé à une fiducie qui a acheté des actions ordinaires de la CIBC sur
le marché libre et, à ce moment, la charge à payer au titre de la rémunération à l’égard de ces octrois a été supprimée.

3. Seuls les membres de l’équipe de la haute direction reçoivent des attributions aux termes du régime d’UAR.

4. Comprend BMO Groupe financier, Banque Scotia, RBC Groupe Financier et Groupe Financier Banque TD.

3) Avantages sociaux – Les régimes d’avantages sociaux de la CIBC sont concurrentiels par rapport à ceux du groupe de référence de
sociétés de services financiers qui sont mentionnées ci-dessous. Ils comprennent des régimes et des avantages accessoires en matière de
soins médicaux, de bien-être et de retraite et destinés aux cadres supérieurs, y compris des frais d’adhésion à des clubs et des indemnités
de déplacement automobile. Les dispositions relatives à la retraite spécifiques aux cadres supérieurs, notamment aux hauts dirigeants
visés, sont mentionnées à la page 50.

4) Attributions liées à la rétention – Dans certains cas, des OAS liés à la rétention peuvent être attribués à des personnes choisies pour
aborder les risques possibles en matière de rétention. Cette situation est décrite dans le tableau suivant :

Régime d’actions différées Période de rendement Administration Acquisition et paiement

Octroi d’actions subalternes liés
à la rétention (OAS liés à la
rétention)

• 3 ans • Le nombre d’OAS liés à la rétention
attribué est fonction1 :

— de la valeur en dollars de l’attribution;
et

— du cours de clôture moyen des actions
ordinaires de la CIBC à la TSX pendant
les 10 jours de bourse précédant
la date de l’octroi (p. ex., le
22 décembre pour les octrois
effectués en décembre 2008 pour
l’exercice 2009)3 ou

— du coût moyen des actions ordinaires
de la CIBC achetées par le fiduciaire
du régime sur le marché libre (pour les
OAS liés à la rétention octroyés avant
le 1er décembre 2008)3.

• Les équivalents de dividendes sont versés
en espèces au cours de la période
d’acquisition.

• Afin de minimiser l’exposition financière
pour la CIBC de ces régimes liée aux
fluctuations de la valeur de l’action de
la CIBC, la CIBC couvre ces obligations3.

• Généralement, les OAS liés à la
rétention sont acquis après trois
ans2.

• Certains OAS liés à la rétention sont
acquis en tranches annuelles égales
sur une période de trois ans
commençant au cours de l’année
suivant la date de l’octroi2.

• Lorsqu’ils sont acquis, les OAS liés à
la rétention :

— sont payés en espèces, chaque
unité étant évaluée en fonction
du cours de clôture moyen des
actions ordinaires de la CIBC à la
TSX pendant les 10 jours de
bourse précédant une date
fixée ou

— sont distribués sous forme
d’une action ordinaire de la
CIBC pour chaque OAS (pour
les OAS octroyés avant le
1er décembre 2008).

Notes :

1. À l’occasion, le nombre d’OAS liés à la rétention attribué est fixé selon un nombre absolu d’OAS.

2. À l’occasion, des OAS liés à la rétention comportant des périodes d’acquisition différentes (p. ex. sur une période de deux ans) ont été attribués.

3. Voir la Note 2 en haut de la présente page.
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5) Attributions ponctuelles d’actions différées – Dans certains cas, des options de souscription d’actions ou des OAS peuvent être
octroyés à des personnes choisies à titre de rémunération de remplacement au moment de l’embauche (p. ex., lorsqu’il y a eu
renonciation à des actions différées d’un employeur précédent) ou à titre de prime à la signature. Cette situation est décrite dans le
tableau suivant :

Régime d’actions différées Période de rendement Administration Acquisition et paiement

Options de souscription
d’actions

• 10 ans • Le nombre d’options attribué est
fonction1 :

— de la valeur en dollars de l’attribution;
et

— de l’évaluation Black et Scholes de
l’option.

• Le prix de levée est fondé sur le cours de
clôture des actions ordinaires de la CIBC
le jour de bourse précédant
immédiatement la date d’attribution.

• Les octrois d’options de souscription
d’actions sont habituellement
acquis en tranches annuelles
égales sur une période de quatre
ans2.

• Lorsqu’elles sont acquises, les
options de souscription d’actions
peuvent être levées sur une
période de 10 ans.

Octroi d’actions subalternes
(OAS)

• 3 ans • Le nombre d’OAS attribué est fonction1 :

— de la valeur en dollars de l’attribution;
et

— du cours de clôture moyen des actions
ordinaires de la CIBC à la TSX pendant
les 10 jours de bourse précédant une
date fixée (p. ex., le 15 décembre)3 ou

— du coût moyen des actions ordinaires
de la CIBC achetées par le fiduciaire
du régime d’OAS sur le marché libre
(pour les OAS octroyés avant le
1er décembre 2008)3.

• Les équivalents de dividendes sont versés
en espèces au cours de la période
d’acquisition.

• Afin de minimiser l’exposition financière
pour la CIBC de ces régimes liée aux
fluctuations de la valeur de l’action de
la CIBC, la CIBC couvre ces obligations3.

• Généralement, les OAS sont acquis
après trois ans ou en tranches
annuelles égales sur une période
de trois ans commençant au cours
de l’année suivant la date de
l’octroi2.

• Lorsqu’ils sont acquis, les OAS :

— sont payés en espèces, chaque
unité étant évaluée en fonction
du cours de clôture moyen des
actions ordinaires de la CIBC à la
TSX pendant les 10 jours de
bourse précédant une date
fixée ou

— sont distribués sous forme d’une
action ordinaire de la CIBC pour
chaque OAS (pour les OAS
octroyés avant le 1er décembre
2008).

Notes :

1. À l’occasion, le nombre d’options ou d’OAS octroyé est fixé selon un nombre absolu d’options ou d’OAS.

2. À l’occasion, des options et des OAS comportant des périodes d’acquisition différentes (p. ex. des options sur une période de deux ou de cinq ans ou des
OAS sur une période de deux ans) ont été octroyés avec des conditions d’acquisition liées au rendement.

3. Voir la Note 2 du tableau de la rémunération variable à la page 31.

Comparaison des pratiques en matière de rémunération

Le caractère concurrentiel de la rémunération des cadres supérieurs
(notamment les hauts dirigeants visés) est établi en fonction d’un
groupe de référence formé de sociétés comparables quant à leur taille,
leur envergure et l’étendue géographique de leur exploitation.

Au Canada, la rémunération d’une grande partie des cadres
supérieurs de la CIBC est comparée à celle d’un groupe de
référence formé de cadres supérieurs des quatre autres grandes
banques canadiennes. En outre, les postes de cadre fonctionnel
(p. ex., en matière juridique, de finance et de ressources humaines)
peuvent faire l’objet d’une comparaison avec des groupes de
référence formés de cadres fonctionnels d’autres institutions
financières importantes (soit Manuvie et Sun Life) ainsi que d’un
marché plus étendu, dont le secteur en général et des firmes de
services professionnels. Le groupe de référence pour le chef de la
direction et le chef des services financiers comprend les quatre
autres grandes banques canadiennes ainsi que Manuvie et Sun Life.

La rémunération des autres membres de l’équipe de la haute
direction est comparée à celle des quatre autres grandes banques
canadiennes.

La CIBC a un nombre limité de fonctions de World Markets aux
États-Unis. Ces fonctions sont comparées à celles de divisions des
marchés des capitaux de banques américaines et mondiales
(notamment Bank of America, Wells Fargo/Wachovia et UBS), les
principaux marchés sur lesquels la CIBC est en concurrence pour le
personnel talentueux. De la même façon qu’au Canada, les postes
de cadre fonctionnel aux États-Unis font l’objet d’une comparaison
avec ceux de l’ensemble du secteur des services financiers de même
que d’un marché plus étendu qui inclut d’autres employeurs
importants et des firmes de services professionnels.

Au Royaume-Uni et en Asie, les groupes de référence varient
selon le secteur d’activité précis mais incluent généralement des
sociétés de services financiers non canadiennes.

CIBC CIRCULAIRE DE SOLLICITATION 33



Processus de fixation de la rémunération des cadres supérieurs

Processus du Comité – Le Comité examine les évaluations individuelles, effectuées dans le cadre du processus GMR, approuve et
recommande au conseil aux fins d’approbation la rémunération variable individuelle attribuée qui en résulte pour l’équipe de la haute
direction, y compris les hauts dirigeants visés, et certains autres titulaires d’un poste de cadre supérieur clé, notamment le responsable des
ressources humaines, le contrôleur, le vérificateur principal et le chef de la conformité. Le Comité examine également les sommaires des
statistiques de la ventilation du rendement et la rémunération des cadres supérieurs et des cadres supérieurs non membres de la direction des
diverses entreprises de la CIBC.

Le Comité est satisfait de la nature détaillée du processus d’évaluation du rendement des cadres supérieurs ainsi que de la capacité de la
direction à établir une rémunération distincte pour chaque cadre supérieur des différentes unités d’exploitation stratégiques.

Processus de rémunération liée au rendement pour l’équipe de la haute direction – En décembre 2006, le Comité a approuvé et mis
en place une approche plus structurée pour évaluer le rendement et établir la rémunération annuelle pour l’équipe de la haute direction,
approche qui a été conçue pour mieux faire correspondre la rémunération au rendement. Cette formule inclut des facteurs spécifiques de
rendement et des pondérations pour traduire le rendement de l’entreprise et le rendement individuel en fourchettes de rémunération
individuelle de la manière suivante :

• Des fourchettes de RDG (salaire de base majoré des attributions sous forme d’espèces et d’actions différées) ont été élaborées pour
chaque membre de l’équipe de la haute direction en fonction de la rémunération sur le marché au cours des dernières années pour les
groupes de référence, comme il est décrit à la page 33, et d’une évaluation externe de la taille et de l’étendue du rôle des membres de
la haute direction de la CIBC par rapport aux rôles comparables au sein des groupes de référence du marché. Les fourchettes de RDG
sont révisées une fois l’an pour évaluer le maintien de la compétitivité; le conseiller indépendant du Comité vérifie et le Comité
approuve toutes modifications de celles-ci. Les fourchettes comprennent les éléments suivants :

Seuil – le niveau minimal de la RDG (c.-à-d. 75 % de la cible) à verser
à une personne qui a obtenu la note « répond aux attentes » ou une
note supérieure, lorsque le rendement d’entreprise de la CIBC et, le
cas échéant, de l’unité d’exploitation stratégique concernée est
« inférieur aux attentes ».

Représente un niveau de RDG qui serait habituellement le moins élevé
du marché.

Cible – le niveau de la RDG à verser lorsque le rendement individuel,
de la CIBC et, le cas échéant, de l’unité d’exploitation stratégique
concernée « répond aux attentes ».

S’approche de la RDG médiane du marché rajustée pour tenir compte
de la taille et de l’étendue des fonctions de la CIBC.

Maximum – le niveau de la RDG (c.-à-d. 150 % de la cible) à verser
uniquement lorsque le rendement individuel, de la CIBC et, le cas
échéant, de l’unité d’exploitation stratégique se situe à un niveau
« exceptionnel ».

Représente un niveau de RDG qui peut être le plus élevé du marché.

• Des pondérations spécifiques pour chacun des trois facteurs de rendement énoncés dans la philosophie de rémunération de la CIBC
(le rendement de la CIBC, le rendement de l’unité d’exploitation stratégique et le rendement individuel) ont été établies pour calculer
la recommandation en matière de RDG, comme il est indiqué dans le tableau suivant :

Poste au sein de l’équipe de la haute direction CIBC

Unité
d’exploitation

stratégique Individuel

Pondération du rendement

Président et chef de la direction 80 % – 20 %

Président du conseil et chef de la direction, Marchés mondiaux CIBC1 40 % 40 % 20 %

Premier vice-président à la direction, Marchés de détail CIBC 40 % 40 % 20 %

Premier vice-président à la direction, Technologie et opérations 60 % 20 % 20 %

Premier vice-président à la direction et chef de la gestion du risque 60 % 20 % 20 %

Premier vice-président à la direction, Expansion de l’entreprise 80 % – 20 %

Premier vice-président à la direction et chef des services financiers 80 % – 20 %

Chef de l’administration et avocat général 80 % – 20 %

Note :

1. Avec prise d’effet pour l’exercice 2008, la pondération du rendement pour le président du conseil et chef de la direction de Marchés mondiaux
CIBC a été rajustée de 30 % (CIBC) / 50 % (unité d’exploitation stratégique) / 20 % (rendement individuel). La nouvelle combinaison prévoit une
pondération égale pour le rendement de la CIBC et de Marchés mondiaux et tient compte de l’importance stratégique du rendement à l’échelle de
la CIBC et de l’accent mis sur le rôle de celui-ci.

• Des niveaux spécifiques de rendement pour la CIBC et l’unité d’exploitation stratégique doivent être atteints pour que la RDG soit
versée aux niveaux seuils, cibles et maximaux. Le groupe Finance de la CIBC fait des recommandations sur les paramètres les plus
pertinents, la pondération de ceux-ci et les exigences de rendement d’entreprise, et le Comité et le conseil les approuvent tôt au début
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de l’exercice. Le conseiller indépendant du Comité vérifie chaque année le caractère adéquat des exigences de rendement d’entreprise
afin d’évaluer la difficulté et la probabilité d’atteindre les objectifs de rendement. Les paramètres de rendement d’entreprise et leurs
pondérations respectives pour l’exercice 2008 étaient les suivants :
Entreprise Mesure du rendement

CIBC Croissance du résultat par action (pondération de 2/3)
Rendement relatif des capitaux propres (pondération de 1/3)

Marchés mondiaux CIBC Croissance du bénéfice net avant impôts

Marchés de détail CIBC Croissance du bénéfice net avant impôts

Gestion du risque Diminution des pertes sur créances personnelles (pondération de 1/3)
Croissance du revenu tiré des créances personnelles (pondération de 1/3)
Maintien des niveaux de liquidité adéquats (pondération de 1/3)

Administration, Technologie et opérations1 Frais d’exploitation directs

Note :
1. La mesure du rendement des frais d’exploitation directs s’applique à Administration, Technologie et opérations pour les huit premiers mois de l’exercice

2008 et à Technologie et opérations pour le reste de l’exercice, ce qui tient compte de la réaffectation de Administration, Technologie et opérations.

• Le chef de la direction et le Comité revoient les résultats d’entreprise et ont recours à leur pouvoir discrétionnaire pour augmenter ou
diminuer le facteur de rendement d’entreprise convenu selon une formule d’au plus 50 points de pourcentage selon une évaluation
des facteurs de rajustement du risque (p. ex., le niveau maximal (150 % de la cible) pourrait être réduit à la cible (100 %)). Les facteurs
de rajustement du risque comprennent :
— la qualité des résultats financiers;

— des exigences en matière de risque et de conformité;

— des paramètres liés à la clientèle;

— la réalisation de mesures stratégiques clés;

— l’engagement des employés.

• Le rendement individuel est mesuré par rapport à la grille de pointage de l’unité d’exploitation stratégique et à la grille de pointage
GMR individuelle de chaque membre de l’équipe de la haute direction, qui englobent les résultats financiers ainsi que les objectifs
relativement à ce qui suit :

— engagement envers la vision, la mission et les valeurs de la CIBC;

— l’adhésion aux mesures de la CIBC en matière de contrôle réglementaire et de gouvernance;

— le maintien de l’importance accordée à la clientèle de la CIBC et à l’amélioration de la réputation de la CIBC dans la collectivité;

— l’atteinte des objectifs du plan stratégique et financier;

— l’application de la stratégie de gestion des candidats et des recrues de la CIBC.

L’évaluation du rendement de chaque membre de l’équipe de la haute direction est revue par le chef de la direction et le responsable des
ressources humaines. L’évaluation du rendement comprend :

• une grille de pointage de l’unité d’exploitation stratégique remplie par le groupe Finance de la CIBC, y compris une évaluation des
secteurs d’activités dans chaque unité d’exploitation stratégique. L’évaluation se concentre sur les mesures financières clés et les
facteurs du rajustement de risque;

• une grille de pointage GMR individuelle, qui détaille les résultats réels par rapport aux objectifs établis au début de l’exercice;

• une autoévaluation qui indique les accomplissements et les défis clés, les facteurs touchant le rendement et les principaux secteurs à
accentuer au cours de l’exercice à venir.

Le chef de la direction utilise ces renseignements pour déterminer la note de rendement individuel et valider que la recommandation de RDG
établie selon une formule est raisonnable et tient compte du rendement d’entreprise réel et relatif, d’une exposition possible au risque commercial et
du rendement individuel, en apportant au besoin des ajustements à la recommandation de RDG établie selon une formule. Un niveau minimal de
rendement individuel doit être atteint pour que le cadre supérieur soit admissible à une attribution de rémunération variable. Le chef de la direction
présente alors les recommandations de rémunération pour chaque membre de la haute direction au Comité aux fins d’examen; le conseiller du
Comité revoit alors également les recommandations ainsi que des renseignements à l’appui de celles-ci, notamment :

• les évaluations du rendement comme il est décrit ci-dessus;

• des renseignements concernant la rémunération comparable tirés d’enquêtes et/ou de procurations;

• les historiques de la rémunération et de la note de rendement;

• les recommandations en matière de rémunération et les motifs pour modifier les sommes établies selon une formule en fonction d’une
évaluation des résultats d’entreprise par rapport aux facteurs de rajustement du risque.

Le Comité décide s’il convient d’accepter ou de modifier ces recommandations. Le Comité présente alors ses recommandations au
conseil aux fins d’approbation.
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Examen du rendement d’entreprise et de la rémunération pour l’exercice 2008

Le tableau suivant présente les objectifs financiers clés pour l’exercice 2008 et les résultats de l’exercice 2008 par rapport aux unités de mesure :

Unités de mesure Objectifs à moyen terme Résultats en 20081 Commentaires

Croissance du résultat par action
(RPA)

Croissance du RPA dilué de 5 à 10 %
par année, en moyenne, au cours des
trois à cinq prochains exercices.

Perte par action de 5,89 $ en 2008
par rapport au RPA de 9,21 $ en 2007

Le RPA a été touché par les éléments
mentionnés à la rubrique « Vue
d’ensemble » du Rapport de gestion.

Rendement des capitaux propres
(RCP)

Rendement des capitaux propres
moyens d’au moins 20 % durant le
cycle (calculé comme le bénéfice net
moins les dividendes sur actions
privilégiées et les primes au rachat,
en pourcentage des capitaux propres
moyens des porteurs d’actions
ordinaires).

(19,4) % Le RCP a été touché par les éléments
mentionnés à la rubrique « Vue
d’ensemble » du Rapport de gestion.

Solidité du capital Cible du ratio des fonds propres de
première catégorie de 8,5 %.

Cible du ratio du total des fonds
propres de 11,5 %.

Ratio des fonds propres de première
catégorie de 10,5 %.

Ratio du total des fonds propres de
15,4 %.

Les ratios des fonds propres ont de
beaucoup dépassé nos cibles.

Composition des activités Activités de détail d’au moins 75 %
(selon les unités de mesure du capital
économique). Dorénavant, Marchés
mondiaux CIBC vise à atteindre un
revenu net annuel se situant entre
300 et 500 M$ au-dessus de son
objectif à moyen terme pour ses
activités restantes.

Activités de détail : 65 %.

Activités de gros : 35 %.

La composition des activités a été
touchée par le capital affecté au
portefeuille de crédit structuré en
voie d’être liquidé.

Risque Maintenir la dotation à la provision
pour pertes sur créances en
pourcentage des prêts et des
acceptations bancaires, déduction
faite des conventions de revente
(coefficient des pertes sur créances),
à une fourchette se situant entre 50 et
65 points de base tout au long du
cycle économique.

Coefficient des pertes sur créances :
42 points de base.

Le rendement à l’égard des pertes sur
créances a été supérieur à notre
objectif.

Maintenir la valeur comptable de
notre portefeuille de Services de
banque d’affaires à moins de 1,2 G$2.

Portefeuille de Services de banque
d’affaires : 1,1 G$.

La valeur comptable de notre
portefeuille de Services de banque
d’affaires demeure inférieure à notre
cible.

Productivité Obtenir un classement médian parmi
notre groupe de pairs du secteur pour
ce qui est des frais autres que
d’intérêts par rapport au total des
revenus (coefficient d’efficacité
(comptabilité de caisse) (BIE))3.

Coefficient d’efficacité (comptabilité
de caisse) (BIE)3 : 183,5 %

Le coefficient d’efficacité-comptabilité
de caisse a été touché par les
éléments mentionnés à la rubrique
« Vue d’ensemble » du Rapport de
gestion.

Garder nos frais aux niveaux
annualisés du quatrième trimestre
de 2006, exclusion faite de frais liés
à nos activités abandonnées et
à FirstCaribbean (les frais aux
niveaux annualisés du quatrième
trimestre de 2006 de 7 568 M$
comprennent les frais aux niveaux
annualisés du quatrième trimestre
de 2006 relativement aux activités
de 464 M$ qui ont été
abandonnées ou vendues et aucuns
frais reliés à FirstCaribbean).

Frais autres que d’intérêts de
7 201 M$ (y compris les frais de
183 M$ reliés aux activités
abandonnées et les frais de 372 M$
de FirstCaribbean)

Nous avons atteint notre cible pour les
frais.

Ratio dividendes/bénéfice De 40 à 50 % (dividendes sur actions
ordinaires versés en pourcentage du
bénéfice net après dividendes sur
actions privilégiées et primes au
rachat).

Ratio dividendes/bénéfice :
� 100 %

Le ratio dividendes/bénéfice a été
touché par les éléments mentionnés
à la rubrique « Vue d’ensemble » du
Rapport de gestion.
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Unités de mesure Objectifs à moyen terme Résultats en 20081 Commentaires

Rendement total pour les
actionnaires

Surpasser l’indice composé S&P/TSX
pour les banques (dividendes
réinvestis) sur une période mobile
de cinq ans.

Pour la période de cinq exercices
terminée le 31 octobre 2008 :
CIBC : 11,4 %
indice : 43,7 %.

Notre sous-performance en 2008 est
due à nos expositions au crédit
structuré.

Notes :

1. Les résultats ont été touchés par des éléments expliqués dans la section « Vue d’ensemble » du Rapport de gestion dans la Reddition de comptes annuelle
CIBC 2008.

2. Dorénavant, nous supprimons cet objectif de notre grille de pointage équilibrée.

3. Pour plus de précisions, voir la Reddition de comptes annuelle CIBC 2008 à la section qui porte sur les mesures non conformes aux PCGR.

Incidence du rendement sur les décisions portant sur la rémunération de l’équipe de la haute direction en 2008 – En ce qui a trait à
l’équipe de la haute direction, l’attribution de la rémunération variable est dictée principalement par le rendement d’entreprise. Selon le
processus décrit ci-dessus, le conseil a établi des objectifs de rendement d’entreprise tôt au début de l’exercice 2008 qui englobaient des
mesures de rendement absolues et relatives pour la CIBC ainsi que des facteurs de rajustement du risque. Le conseiller indépendant du Comité
a testé le caractère adéquat des exigences de rendement d’entreprise. Après avoir évalué le rendement passé de la CIBC et du groupe de
sociétés de référence et les attentes des analystes, le conseiller indépendant du Comité a estimé que les objectifs de rendement d’entreprise
établis pour l’équipe de la haute direction pour l’exercice 2008 étaient très ambitieux, voire extrêmement ambitieux. La situation qui se
détériore dans le secteur des services financiers a aussi accentué la nature ambitieuse de ces objectifs.

Pour l’exercice 2008, les résultats d’ensemble de la CIBC ont été inférieurs à ceux de l’exercice 2007 et n’ont pas atteint nos objectifs de
l’exercice 2008. Les résultats de Marchés de détail et de Marchés mondiaux ont également été inférieurs à ceux de l’exercice 2007. L’exercice
2008 en était un de défis et de changements pour les secteurs des services financiers à l’échelle mondiale. La CIBC, comme plusieurs autres
institutions financières dans le monde, a enregistré des baisses de valeur à la valeur du marché et des rajustements de l’évaluation du crédit de
contrepartie sur les positions du crédit structuré. Ces modifications ont entraîné la déclaration par la CIBC d’une perte nette pour l’exercice
2008.

Le rendement d’entreprise pour l’exercice 2008 a entraîné l’établissement de la composante CIBC établie selon une formule de la
rémunération de chaque membre de l’équipe de la haute direction au seuil (c.-à-d. à 75 % de la cible), avant tout rajustement en fonction
du rendement individuel ou des facteurs de rajustement du risque. Le Comité a alors évalué les facteurs de rajustement du risque.

Reconnaissant que la diminution maximale (dans un contexte d’affaires normal) a été appliquée à l’exercice 2007 relativement aux risques
futurs possibles et tenant compte des mesures correctives prises au cours de l’exercice 2008 par le chef de la direction et les autres membres de
l’équipe de la haute direction (par exemple, réunir du capital, cesser les activités secondaires de Marchés mondiaux et les activités liées au
crédit structuré et conclure un accord avec Cerberus Capital Management LP afin d’obtenir une protection contre les risques de perte à l’égard
de l’exposition de la CIBC aux titres du marché américain des prêts hypothécaires à l’habitation tout en conservant le potentiel d’appréciation
lié à la reprise de valeur des titres sous-jacents), le Comité a établi qu’aucune diminution au-delà du seuil n’était appropriée pour l’exercice
2008.

Rémunération du chef de la direction

Le Comité examine le rendement du chef de la direction et les priorités pour ce qui est du perfectionnement en utilisant :

• une grille de pointage d’entreprise de la CIBC, qui évalue le rendement financier de la CIBC, y compris les facteurs de rajustement du
risque, pour l’exercice terminé concerné par rapport à des paramètres convenus;

• l’autoévaluation du chef de la direction par rapport à sa grille de pointage GMR, qui intègre les objectifs stratégiques;

• l’évaluation annuelle du chef de la direction par le conseil et, avec prise d’effet pour l’exercice 2008, des commentaires des membres
de l’équipe de la haute direction, qui sont compilés par un tiers;

• des commentaires du président du conseil et des autres membres du conseil.

Le chef de la direction discute de son autoévaluation avec le Comité et le conseil. Au cours d’une réunion du conseil, à laquelle ne
participe pas le chef de la direction, le président du Comité fait rapport au conseil de l’évaluation du rendement du chef de la direction par le
Comité. Le conseil discute du rendement du chef de la direction et des priorités en matière de perfectionnement et approuve une évaluation
du rendement formelle et une cote de rendement. Le président du conseil et le président du Comité font des commentaires au chef de la
direction sur son rendement et les priorités en matière de perfectionnement.

Conformément à son contrat d’emploi, la rémunération variable du chef de la direction est établie après un délai de un an (à l’exception
des options, qui sont déterminées à la fin de l’exercice). Par conséquent, un sommaire complet de l’examen du rendement de la CIBC par
rapport à la rémunération de l’exercice 2007 (lequel comprend les attributions annuelles sous forme d’espèces et d’actions différées
effectuées en novembre 2008) est présenté ci-après ainsi qu’un sommaire des décisions prises à ce jour à l’égard de la rémunération du chef de
la direction pour l’exercice 2008.
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Rémunération de l’exercice 2008 – La RDG de M. McCaughey pour l’exercice 2008 sera établie à la fin de l’exercice 2009, à l’exception de
toutes augmentations du salaire de base et des options de souscription d’actions, conformément à son contrat d’emploi. Afin de rendre sa
décision pour l’exercice 2008, le Comité tiendra compte des mesures correctives prises au cours de l’exercice 2008 afin de réduire le risque
futur (p. ex., réunir du capital, cesser des activités secondaires de Marchés mondiaux et les activités liées au crédit structuré et conclure un
accord avec Cerberus Capital Management LP afin d’obtenir une protection contre les risques de perte à l’égard de l’exposition de la CIBC aux
titres du marché américain des prêts hypothécaires à l’habitation tout en conservant le potentiel d’appréciation lié à la reprise de valeur des
titres sous-jacents).

La rémunération du chef de la direction pour l’exercice 2008 est décrite ci-après :

Salaire de base Le salaire de base de M. McCaughey n’a pas été augmenté pour l’exercice 2008 ni pour l’exercice 2009. La CIBC n’a pas pour pratique
d’augmenter annuellement le salaire de base de ses cadres supérieurs. Cette situation est conforme à la philosophie de la CIBC qui
consiste à laisser une plus grande proportion de la rémunération des cadres supérieurs à risque, tel qu’il est expliqué à la page 28.

Attributions variables
annuelles sous forme
d’espèces et d’actions
différées (à l’exception des
options de souscription
d’actions)

La rémunération variable (à l’exception des options de souscription d’actions) sera déterminée à la fin de l’exercice 2009,
conformément au contrat d’emploi de M. McCaughey.

Options de souscription
d’actions

Selon les termes du contrat d’emploi de M. McCaughey, le montant de son octroi annuel d’options est établi à la fin de
l’exercice qui se termine. Pour l’exercice 2008, M. McCaughey a reçu un octroi d’options de souscription d’actions évaluées
à 742 500 $ selon le modèle Black-Scholes, constitué de 92 528 options au prix de levée de 49,75 $. Ces options ont une durée
de 10 ans et sont acquises annuellement en tranches égales sur une période de quatre ans.

En outre, le Comité a pris la décision suivante en 2008 à l’égard des dispositions relatives à la retraite de M. McCaughey :

Dispositions relatives à
la retraite

Selon les termes du contrat d’emploi de M. McCaughey, la limite fixée à la rémunération aux termes du RRCCS pour les ententes de
retraite de M. McCaughey est revue annuellement. L’examen pour chacune des trois dernières années a démontré que la limite
actuelle de rémunération aux termes du RRCCS de 1 877 750 $ fournit une prestation de retraite inférieure à la médiane du marché
du groupe de sociétés de référence (voir la définition du groupe de sociétés de référence à la page 33) pour la retraite après 55 ans
alors que M. McCaughey aura été chef de la direction pendant six ans. Le Comité n’a apporté aucune modification à la limite en 2006
et en 2007. En 2008, la limite de rémunération aux termes du RRCCS pour M. McCaughey est passée de 1 877 750 $ à 2 300 000 $,
avec prise d’effet le 1er janvier 2008.

Examen du rendement d’entreprise et de la rémunération pour 2007

Le tableau suivant présente les objectifs financiers clés et les résultats de l’exercice 2007 par rapport aux unités de mesure :

Unités de mesure Objectifs à moyen terme Résultats en 20071 Commentaires

Croissance du résultat par action
(RPA)

• L’objectif établi antérieurement
visait une croissance du RPA
dilué de 10 % par année, en
moyenne, au cours des trois à
cinq prochains exercices.

• Nous visons dorénavant une
croissance du RPA dilué de 5 à
10 % par année, en moyenne,
au cours des trois à cinq
prochains exercices.

• Croissance de 24 % du RPA dilué
en glissement annuel.

• La croissance du RPA a dépassé
notre objectif à moyen terme.

Rendement des capitaux propres
(RCP)

• Rendement des capitaux propres
moyens d’au moins 20 % durant
le cycle (calculé comme le bénéfice
net moins les dividendes sur
actions privilégiées et les primes
au rachat, en pourcentage des
capitaux propres moyens des
porteurs d’actions ordinaires).

• 28,7 % • Le RCP a dépassé notre fourchette
cible.

Solidité du capital • Ratio des fonds propres de
première catégorie de 8,5 %.

• Ratio du total des fonds propres
de 11,5 %.

• Ratio des fonds propres de
première catégorie de 9,7 %.

• Ratio du total des fonds propres
de 13,9 %.

• Les ratios des fonds propres ont
dépassé nos cibles.
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Unités de mesure Objectifs à moyen terme Résultats en 20071 Commentaires

Composition des activités2 • L’objectif établi antérieurement
visait des activités de détail de
65 à 75 % et des activités de
gros de 25 à 35 % (selon les
unités de mesure du capital
économique).

• Nous visons dorénavant des
activités de détail d’au moins
75 %.

• Activités de détail : 73 %.
• Activités de gros : 27 %.

• La composition des activités se
situe dans notre fourchette cible.

Risque • Maintenir la dotation à la
provision pour pertes sur
créances en pourcentage des
prêts et des acceptations
bancaires, déduction faite des
conventions de revente
(coefficient des pertes sur
créances), à une fourchette se
situant entre 50 et 65 points de
base tout au long du cycle
économique.

• L’objectif établi antérieurement
était de maintenir la valeur
comptable de notre portefeuille
de Services de banque d’affaires
à moins de 1,4 G$.

• Nous visons dorénavant le
maintien de la valeur comptable
à moins de 1,2 G$.

• Coefficient des pertes sur
créances : 37 points de base.

• Portefeuille de Services de banque
d’affaires : 1,1 G$.

• Le rendement à l’égard des pertes
sur créances a été supérieur à
notre objectif à moyen terme.

• La valeur comptable de notre
portefeuille de Services de
banque d’affaires a continué de
diminuer.

Productivité • Obtenir un classement médian
parmi notre groupe de pairs du
secteur pour ce qui est des frais
autres que d’intérêts par rapport
au total des produits (coefficient
d’efficacité-comptabilité de caisse
(BIE))2.

• Notre objectif en 2007 était de
garder nos frais aux niveaux
annualisés du quatrième
trimestre de 2006 (7 568 M$),
exclusion faite de FirstCaribbean.

• Notre objectif pour 2008 consiste à
garder nos frais aux niveaux
annualisés du quatrième trimestre
de 2006, exclusion faite de
FirstCaribbean et de notre
restructuration aux États-Unis.

• Coefficient d’efficacité-comptabilité
de caisse (BIE)2 : 61,3 %.

• Frais autres que d’intérêts de
7 612 M$ (y compris les frais de
325 M$ de FirstCaribbean).

• Le coefficient d’efficacité de la
CIBC s’est amélioré relativement
à la médiane de notre groupe de
pairs du secteur.

• Nous avons atteint notre objectif
de 2007.

Ratio dividendes/bénéfice • De 40 à 50 % (dividendes sur
actions ordinaires versés en
pourcentage du bénéfice net
après dividendes sur actions
privilégiées et primes au rachat).

• Ratio dividendes/bénéfice : 33,4 % • Le ratio dividendes/bénéfice de la
CIBC a été inférieur à la fourchette
cible.

Rendement total pour les
actionnaires

• Surpasser l’indice composé
S&P/TSX pour les banques
(dividendes réinvestis) sur une
période mobile de cinq ans.

• Pour la période de cinq exercices
terminée le 31 octobre 2007 :
CIBC : 211,2 %; indice des
banques : 154,4 %.

• La CIBC a réalisé le meilleur
rendement total pour les
actionnaires pour l’exercice, ainsi
que pour les cinq derniers
exercices parmi les grandes
banques canadiennes.

Notes :

1. Les résultats ont été touchés par des éléments expliqués dans la section « Vue d’ensemble » du Rapport de gestion dans la Reddition de comptes annuelle
CIBC 2007.

2. Pour plus de précisions, voir la Reddition de comptes annuelle CIBC 2007 à la section qui porte sur les « Mesures non conformes aux PCGR ».

Incidence du rendement de l’exercice 2007 sur les décisions portant sur la rémunération des membres de l’équipe de la haute
direction (à l’exception du chef de la direction) de l’exercice 2007 – Malgré l’incidence négative des baisses de valeur à la valeur du
marché dans les activités de crédit structuré de Marchés mondiaux CIBC au cours de l’exercice 2007, la CIBC a affiché des résultats records,
plusieurs secteurs d’activités ayant atteint leurs cibles. Ce rendement record comprenait une augmentation de 24 % du RPA dilué en
glissement annuel et la première place parmi les cinq grandes banques canadiennes pour le rendement relatif des capitaux propres (les
principales mesures utilisées aux fins de la rémunération) et a également obtenu la première place dans le même groupe pour le rendement
total pour les actionnaires pour les périodes antérieures de un, de deux et de cinq ans. Selon les résultats financiers de la CIBC uniquement, la
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composante CIBC établie selon une formule de la RDG de chaque membre de l’équipe de la haute direction aurait été payée au maximum (soit
150 % de la cible).

Toutefois, comme l’exige le processus de rémunération de la CIBC, les résultats financiers ont été évalués par rapport aux facteurs de
rajustement du risque décrits ci-dessus. Le Comité, suivant la recommandation du chef de la direction, a appliqué la diminution maximale
(dans un contexte d’affaires normal) à la composante CIBC de la RDG de chaque membre de l’équipe de la haute direction (c.-à-d. que la
composante CIBC établie selon une formule a été réduite du maximum (150 % de la cible) à la cible (100 %)). De même, suivant la
recommandation du chef de la direction, le Comité a décidé de réduire encore la RDG du président du conseil et chef de la direction, Marchés
mondiaux, sous le seuil de 75 % et celle du chef de la gestion du risque sous la cible de 100 %, ce qui a entraîné une réduction importante de
la RDG de tous les membres de l’équipe de la haute direction pour l’exercice 2007 par rapport au niveau établi selon une formule, compte tenu
des risques futurs possibles.

Rémunération du chef de la direction pour l’exercice 2007 – Le contrat d’emploi de M. McCaughey (voir la description à la page 53)
prévoit que les attributions annuelles sous forme d’espèces et d’actions différées (à l’exclusion des options) de M. McCaughey pour la période
de rendement seront établies par le Comité à la fin du prochain exercice. L’établissement de la RDG du chef de la direction pour l’exercice de
rendement est fondé sur le processus décrit à la page 37 et comprend :

• une analyse du rendement financier de la CIBC comparativement à la grille de pointage d’entreprise de la CIBC;

• une évaluation du rendement individuel, y compris une évaluation par le conseil et l’équipe de la haute direction;

• un examen du niveau de rémunération sur le marché pour des postes comparables dans le groupe de référence (comme il est décrit à la
page 33);

• une évaluation des événements postérieurs à la fin de l’exercice, conformément au contrat de M. McCaughey.

À la fin de l’exercice 2008, le Comité et le conseil ont revu le niveau établi selon une formule de la RDG pour l’exercice 2007 qui aurait été
versée à M. McCaughey si seuls les résultats financiers records de la CIBC de l’exercice 2007 et l’évaluation du rendement de M. McCaughey
avaient été pris en compte. Sa RDG aurait été de 12 960 000 $ avant la constatation d’événements postérieurs à la fin de l’exercice ou
l’exercice du pouvoir discrétionnaire. Si la RDG de M. McCaughey pour l’exercice 2007 avait été rajustée en fonction du risque de la même
manière que pour l’ajustement de la rémunération de l’équipe de la haute direction pour l’exercice 2007 (c.-à-d. en réduisant la composante
CIBC établie selon une formule de la rémunération de M. McCaughey du maximum (150 % de la cible) à la cible (100 %)), sa RDG aurait été
de 9 360 000 $. Pendant ce délai de un an, au cours de discussions tenues avec le président du conseil d’administration et le Comité,
M. McCaughey a recommandé une nouvelle réduction de sa RDG pour l’exercice 2007.

Après un examen attentif, y compris un examen des résultats financiers de l’exercice 2007, des événements survenus après la fin de
l’exercice 2007 et d’autres facteurs pertinents, et après avoir obtenu l’avis de son conseiller externe, le Comité a recommandé et le conseil a
approuvé une RDG de 6 750 000 $ pour le chef de la direction pour l’exercice 2007. Cette somme était constituée de son salaire de base de
1 000 000 $, d’actions différées et d’aucune prime en espèces. Les actions différées comprenaient un octroi d’OAS de 2 700 000 $, d’UAR de
1 437 500 $ et d’options de souscription d’actions évaluées à 1 612 500 $ (y compris les options de souscription d’actions évaluées à
750 000 $ octroyées en décembre 2007). Le Comité estime que d’octroyer au chef de la direction une rémunération d’encouragement pour
l’exercice 2007 uniquement sous forme d’actions différées rapproche directement toute valeur future réalisée de l’expérience des
actionnaires.

Conformément au contrat d’emploi de M. McCaughey, le nombre d’OAS et d’UAR a été fixé selon le cours de l’action de 102,00 $ au
31 octobre 2007, comparativement au cours de l’action de 54,61 $ à la date de l’octroi, ce qui réduit considérablement le nombre d’unités qui
lui a été octroyé.

Par la suite, M. McCaughey a offert de subir une nouvelle réduction en renonçant aux 1 437 500 $ d’UAR qui lui avaient été octroyées. Le
conseil a appuyé les mesures de M. McCaughey et la RDG de ce dernier pour l’exercice 2007 a été abaissée à 5 312 500 $, composée de son
salaire de base de 1 000 000 $, d’aucune prime en espèces, d’OAS de 2 700 000 $ et d’options de souscription d’actions évaluées à
1 612 500 $ (y compris les options de souscription d’actions évaluées à 750 000 $ octroyées en décembre 2007).
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La rémunération du chef de la direction pour l’exercice 2007 est décrite ci-après :

Salaire de base Le salaire de base de M. McCaughey de 1 000 000 $, fixé au moment de sa nomination au poste de chef de la direction en
août 2005, n’a pas été augmenté pour l’exercice 2007. La CIBC n’a pas pour pratique d’augmenter annuellement le salaire de
base de ses cadres supérieurs. Cette situation est conforme à la philosophie de la CIBC qui consiste à laisser une plus grande
proportion de la rémunération des cadres supérieurs à risque, tel qu’il est expliqué à la page 28.

Attributions variables
annuelles sous forme
d’espèces

Suivant la recommandation de M. McCaughey, le conseil a décidé qu’il ne recevrait pas de prime en espèces pour l’exercice
2007.

OAS Le conseil a établi que M. McCaughey recevrait 2 700 000 $ sous forme d’OAS le 6 novembre 20081.

UAR M. McCaughey a choisi de volontairement renoncer à un octroi d’UAR de 1 437 500 $ accordé par le conseil le
6 novembre 2008.

Options de souscription
d’actions

M. McCaughey a reçu un octroi d’options de souscription d’actions en décembre 2007 pour l’exercice 2007. Cet octroi est
accordé à ce moment conformément au contrat d’emploi de M. McCaughey et n’est pas assujetti au délai de un an. Cet octroi,
évalué selon le modèle Black-Scholes à 750 000 $, était constitué de 70 045 options au prix de levée de 79,55 $.
Le conseil a décidé que M. McCaughey recevrait un autre octroi d’options de souscription d’actions pour l’exercice 2007,
évalué selon le modèle Black-Scholes à 862 500 $ et constitué de 107 481 options octroyées en décembre 2008 au prix de
levée de 49,75 $.
Les options octroyées ont une durée de 10 ans et sont acquises annuellement en tranches égales sur une période de quatre ans.

Dispositions relatives à
la retraite

M. McCaughey participe au RRCCS dont il est fait mention à partir de la page 50. Au moment de la nomination de
M. McCaughey au poste de président et chef de la direction, ces dispositions relatives à la retraite ont été examinées et
modifiées. Ces dispositions sont décrites dans la partie intitulée « Contrats d’emploi » à la page 53.

Note :

1. Conformément au contrat d’emploi de M. McCaughey, la valeur en dollars des octrois d’OAS a été convertie en un nombre d’unités en utilisant le cours de
l’action de 102,00 $, soit le cours de clôture à la fin de l’exercice 2007 des actions ordinaires de la CIBC. Le premier tiers de l’octroi des OAS a été acquis
60 jours après la date de l’octroi (soit le 5 janvier 2009). Selon le cours de clôture des actions ordinaires de la CIBC le 5 janvier 2009, la valeur de ces OAS
acquis a diminué de 900 000 $ à la date de l’octroi à 462 678 $ à la date à laquelle les actions ont été distribuées à M. McCaughey. Le reste de l’octroi des
OAS s’acquerra en tranches égales le 6 novembre 2009 et le 6 novembre 2010. M. McCaughey a également reçu un versement en espèces correspondant
au dividende versé sur une action ordinaire entre le 31 octobre 2007 et le 5 janvier 2009, multiplié par le nombre d’OAS qui lui ont été octroyés,
conformément à son contrat d’emploi.

Résumé

Le Comité est d’avis que les politiques de la CIBC en matière de
rémunération et les niveaux de rémunération sont conformes au
rendement de la CIBC et reflètent les pratiques concurrentielles du
marché. Le Comité croit fermement que ces politiques
continueront de permettre à la CIBC d’attirer, de fidéliser et de
motiver des cadres supérieurs de talent et il continuera d’évaluer
régulièrement l’efficacité de l’approche de la CIBC en matière de
rémunération tout en gardant ces objectifs à l’esprit.

Le Comité, au nom du conseil, a pleine confiance en la gestion
du chef de la direction et en sa capacité de mettre en œuvre la
stratégie de la CIBC d’obtenir un rendement constant et durable à
long terme.

Présenté par le Comité :

John S. Lacey, président
Brent S. Belzberg
William L. Duke

Gordon D. Giffin
Linda S. Hasenfratz
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Graphique de rendement

Le graphique suivant compare le rendement cumulatif total pour les actionnaires des actions ordinaires de la CIBC de même que le rendement
cumulatif total de l’indice composé S&P/TSX et de l’indice composé S&P/TSX pour les banques, en supposant un réinvestissement de tous les
dividendes, au cours des cinq derniers exercices.

Rendement total sur cinq ans — placement de 100 $
(dividendes réinvestis)

50,00 $ 

100,00 $ 

150,00 $ 

200,00 $ 

250,00 $

CIBC 100,00 128,99 130,67 164,07 197,14 111,38

Indice composé S&P/TSX 100,00 116,13 138,34 168,33 204,43 140,32

Indice composé S&P/TSX pour les banques 100,00 116,88 136,14 164,64 183,77 143,66

2003
($)

2004
($)

2005
($)

2006
($)

2007
($)

2008
($)

Coût de l’analyse par la direction

La philosophie de la CIBC concernant la rémunération des cadres supérieurs selon le rendement reflète la relation qui existe entre la
rémunération, le rendement d’entreprise et la création d’une valeur pour les actionnaires.

Rémunération selon le rendement – Le graphique suivant compare la tendance de la rémunération globale des hauts dirigeants visés de la
CIBC, pour chacun des cinq derniers exercices, aux tendances des paramètres clés du rendement pour la CIBC : le bénéfice net après impôts, le
bénéfice net avant impôts et le résultat par action. Comme il est indiqué, pour la période allant de 2003 à 2007, la rémunération totale versée
aux hauts dirigeants visés de la CIBC est généralement en accord avec la tendance de ces paramètres clés quant au rendement d’entreprise de
la CIBC.

Cinq années de rémunération selon le rendement indexée à 2003

%

0 %

25 %

50 %

75 %

100 %

Po
ur

ce
nt

ag
e 

de
 c

ha
ng

em
en

t p
ar

 ra
pp

or
t à

 2
00

3

-125 %

-100 %

-75 %

-50 %

-25 %

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Rémunération des hauts dirigeants visés1

Bénéfice net après impôts2

Bénéfice net avant impôts2

Résultat par action2

– 206 %
– 295 %
– 214 %

Notes :
1. La rémunération globale des hauts dirigeants visés est définie comme l’ensemble de la rémunération annuelle (c.-à-d. la somme du salaire de base, des

attributions variables en espèces et en actions différées (p. ex., OAS, UAR et options de souscription d’actions)) et exclut le coût des prestations de retraite,
toute autre rémunération et la rémunération de nature non récurrente (p. ex., l’octroi d’options à la signature de M. Williamson à sa nomination à titre de
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premier vice-président à la direction et chef des services financiers), comme il est indiqué dans le tableau sommaire de la rémunération. Afin d’établir la
comparabilité des montants annuels, la CIBC a inclus le chef de la direction et le chef des services financiers à la fin de l’exercice et les trois autres hauts
dirigeants visés les mieux rémunérés pour chaque exercice. La rémunération globale des hauts dirigeants visés pour l’exercice 2008 ne comprend pas la
rémunération variable, à l’exception des options, qui peuvent être attribuées à M. McCaughey étant donné que cette rémunération sera attribuée à la fin de
l’exercice 2009 et présentée à titre de rémunération ayant trait au rendement de l’exercice 2008. Les données relatives à la rémunération des hauts
dirigeants visés et le présent graphique seront mis à jour pour refléter ces renseignements supplémentaires dans toute circulaire de sollicitation de
procurations par la direction qui comprend l’information sur la rémunération des cadres supérieurs pour les exercices pertinents et qui est publiée après la
détermination de la rémunération variable. Le graphique ci-dessus a été rajusté par rapport à celui présenté dans la circulaire de sollicitation de procurations
pour l’exercice 2007 afin d’inclure la rémunération totale de M. McCaughey pour l’exercice 2007, qui a été fixée en novembre 2008.

2. Le bénéfice net après impôts, le bénéfice net avant impôts et le résultat par action sont présentés aux pages 165 et 166 de la Reddition de comptes annuelle
2008, aux postes (Perte nette) Bénéfice net, (Perte) Bénéfice avant impôts sur les bénéfices et participations sans contrôle et Résultat dilué (perte diluée) par
action.

Ratio du coût de gestion (RCG) – Le tableau ci-après illustre la rémunération totale versée aux hauts dirigeants visés de la CIBC sous forme
de pourcentage du bénéfice net après impôts pour les exercices 2006, 2007 et 2008. La composition des hauts dirigeants visés peut changer
d’une année à l’autre, mais la définition fixe du groupe de cadres supérieurs comprise dans les coûts de la rémunération établit la
comparabilité des montants.

Exercice

Rémunération des
hauts dirigeants

visés1

(en milliers de
dollars)

Bénéfice net après
impôts2

(en milliers de
dollars)

Rémunération des hauts
dirigeants visés sous

forme de pourcentage
du bénéfice net après

impôts3

Exercice 2008 15 723 �2 060 000 négl.4

Exercice 2007 21 022 3 296 000 0,64 %

Exercice 2006 28 394 2 646 000 1,07 %

Notes :

1. La rémunération globale des hauts dirigeants visés est définie comme l’ensemble du salaire de base, des attributions variables en espèces et en actions
différées (p. ex., OAS, UAR et options de souscription d’actions) ainsi que les coûts des prestations de retraite et exclut toute autre rémunération et la
rémunération de nature non récurrente (p. ex., l’octroi d’options à la signature de M. Williamson à sa nomination à titre de premier vice-président à la
direction et chef des services financiers), comme il est indiqué dans le Tableau sommaire de la rémunération. Afin d’établir la comparabilité des montants
annuels, la CIBC a inclus le chef de la direction et le chef des services financiers à la fin de l’exercice et les trois autres hauts dirigeants visés les mieux
rémunérés pour chaque exercice. La rémunération globale des hauts dirigeants visés pour l’exercice 2008 n’inclut pas la rémunération variable, à
l’exception des options, qui peut être octroyée à M. McCaughey, étant donné que la rémunération variable sera attribuée à la fin de l’exercice 2009 et
présentée à titre de rémunération relative au rendement de l’exercice 2008. Les données relatives à la rémunération des hauts dirigeants visés et le tableau
seront mis à jour pour refléter ces renseignements supplémentaires dans toute circulaire de sollicitation de procurations par la direction qui comprend
l’information sur la rémunération des cadres supérieurs et qui est publiée pour les années concernées après la détermination des attributions de
rémunération variable. Les données relatives à la rémunération des hauts dirigeants visés pour l’exercice 2007 ont été rajustées par rapport à celles
présentées dans la circulaire de sollicitation de procurations pour l’exercice 2007 afin d’inclure la rémunération globale de M. McCaughey pour l’exercice
2007, telle qu’elle a été établie en novembre 2008.

2. D’après le bénéfice net après impôts indiqué dans l’état des résultats consolidé de la CIBC à la page 95 de la Reddition de comptes annuelle 2008, présenté
au poste Bénéfice net (perte nette).

3. Le RCG n’est pas un terme défini en vertu de la législation canadienne sur les valeurs mobilières et ne constitue pas une mesure des PCGR du Canada. Par
conséquent, le ratio de la rémunération de la CIBC en tant que pourcentage du bénéfice net après impôts peut ne pas être directement comparable à celui
d’autres sociétés.

4. Négligeable.
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Tableau sommaire de la rémunération

Le tableau qui suit présente la rémunération du chef de la direction, du chef des services financiers actuel, de l’ancien chef des services
financiers et des trois autres hauts dirigeants les mieux rémunérés de la CIBC (collectivement, les hauts dirigeants visés) pour les exercices
indiqués. Depuis 2005, la CIBC a restructuré ce tableau pour regrouper l’ensemble de l’information qui doit être communiquée aux termes des
lois sur les valeurs mobilières applicables et des renseignements supplémentaires en vue de fournir un résumé exhaustif de la rémunération
versée à l’égard de l’exercice.

Tableau sommaire de la rémunération1

Nom et principale fonction Exercice
Salaire2

($)

Attribution en
espèces
variable

($)

Octroi d’actions
subalternes/

d’actions liées
au rendement3

($)

Titres visés par
des options/DPVA

octroyés4

($)/(nbre)

Total de la
rémunération

variable
annuelle

($)

Coût des
prestations
de retraite5

($)

Total de la
rémunération

($)

Autre
rémuné-

ration6,7,8

($)

Rémunération variable

Rémunération annuelle

G.T. McCaughey9 2008 1 000 000 À déterminer À déterminer 742 500/92 528 À déterminer 413 000 À déterminer 1 445 179
Président et 2007 1 000 000 09 2 700 0009 1 612 500/177 5269 4 312 5009 394 000 5 706 5009 1 257 565
chef de la direction 2006 1 000 000 3 070 000 4 230 000 750 000/40 862 8 050 000 365 000 9 415 000 833 511

T.D. Woods10 2008 426 639 850 000 1 105 000 195 000/24 301 2 150 000 146 000 2 722 639 101 705
Premier vice-président à la direction et 2007 400 000 938 11011 1 137 39311 200 716/18 74611 2 276 21911 618 78111 3 295 000 91 415
chef de la gestion du risque (ancien 2006 400 000 875 61011 1 084 26811 191 341/10 42511 2 151 21911 606 78111 3 158 000 90 057
chef des services financiers)

J.D. Williamson10 2008 348 657 725 000 935 000 165 000/20 562 1 825 000 66 000 2 239 657 2 250
Premier vice-président à la direction et 575 142/90 00012 575 142
chef des services financiers

R.W. Nesbitt10 2008 288 247 2 200 000 2 125 000 375 000/46 731 4 700 000 14 000 5 002 247 68 235
Président du conseil et chef de la direction, 125 00013 1 610 00013 786 000/98 39813 2 521 000
Marchés mondiaux CIBC

S.A. Baxendale 2008 450 000 1 100 000 1 317 500 232 500/28 974 2 650 000 73 000 3 173 000 135 740
Première vice-présidente à la direction, 2007 450 000 1 312 28411 1 497 94211 264 343/24 68811 3 074 56911 463 43111 3 988 000 141 157
Marchés de détail CIBC 2006 450 000 1 137 28411 1 349 19211 238 093/12 97211 2 724 56911 458 43111 3 633 000 110 971

R.A. Lalonde 2008 450 000 1 050 000 1 275 000 225 000/28 039 2 550 000 153 000 3 153 000 413 872
Premier vice-président à la direction, 2007 450 000 1 375 000 1 551 250 273 750/25 567 3 200 000 152 000 3 802 000 356 891
Technologie et opérations 2006 450 000 1 200 000 1 402 500 247 500/13 485 2 850 000 141 000 3 441 000 303 157

Notes :

1. Ce tableau a été structuré afin d’améliorer la transparence des renseignements sur la rémunération des cadres supérieurs de la CIBC, de la faire
correspondre aux pratiques en matière de rémunération de la CIBC et de communiquer la valeur de toute la rémunération versée aux hauts dirigeants visés à
l’égard de l’année de rendement dans un seul tableau. Par conséquent, il peut ne pas être directement comparable à celui d’autres sociétés. Par exemple :

• les colonnes intitulées « Rémunération variable » indiquent la valeur de chaque composante de la rémunération variable octroyée à un haut dirigeant
visé, soit les primes variables en espèces, les OAS, les UAR et les options octroyés à l’égard de l’année de rendement;

• les colonnes intitulées « Coûts des prestations de retraite » et « Total de la rémunération » ont été ajoutées afin de brosser un tableau plus complet de la
rémunération octroyée à chaque haut dirigeant visé et de regrouper l’information qui était présentée auparavant dans des tableaux de la rémunération
supplémentaires;

• la colonne intitulée « Autre rémunération » donne un aperçu global des autres formes de rémunération;

• la détermination des hauts dirigeants visés est fondée sur le salaire annuel total, les attributions variables en espèces et les attributions en actions
différées, compte non tenu des attributions des années de service passées aux termes du RRCCS (voir la Note 5 ci-après).

2. Reflète le salaire gagné au cours de l’exercice.

3. Les montants indiqués représentent la valeur totale des OAS attribués aux termes du régime d’OAS et la valeur des UAR attribuées aux termes du régime
d’UAR pour les exercices indiqués. En ce qui a trait aux attributions pour les exercices 2006 et 2007, les unités sont évaluées aux termes des deux régimes au
cours moyen pondéré des actions ordinaires de la CIBC achetées sur le marché libre par le fiduciaire des OAS à l’égard de ces octrois. En ce qui a trait aux
OAS et aux UAR octroyés pour l’exercice 2008, les unités sont évaluées aux termes des deux régimes en fonction du cours de clôture moyen d’une action
ordinaire de la CIBC à la TSX pendant les 10 jours de bourse précédant le 1er décembre 2008. Les OAS sont acquis à raison du tiers chaque année ou à la fin
d’une période de trois ans. Pour les exercices 2006 et 2007, les OAS attribués sont distribués sous forme d’une action ordinaire de la CIBC par OAS à
compter du premier anniversaire de la fin de l’exercice auquel l’attribution se rapporte, à moins que la personne à qui ils ont été attribués ait choisi de ne
recevoir les actions qu’à la fin de la troisième année. Les attributions pour l’exercice 2008 seront versées en espèces, chaque unité étant évaluée en fonction
du cours de clôture moyen d’une action ordinaire de la CIBC à la TSX pendant les 10 jours de bourse précédant le 1er décembre 2009, le 1er décembre 2010
et le 1er décembre 2011, à moins que la personne à qui elles sont attribuées choisisse de ne recevoir le produit qu’à la fin de la troisième année, auquel cas
chaque unité sera évaluée en fonction du cours de clôture moyen d’une action ordinaire de la CIBC à la TSX pendant les 10 jours de bourse précédant le
1er décembre 2011. Les équivalents de dividendes sont versés trimestriellement sur les OAS en circulation et sont indiqués à la colonne « Autre
rémunération ». Les UAR sont acquises à la fin d’une période de trois ans. Le nombre d’UAR acquises est rajusté selon le respect du critère de rendement. En
ce qui a trait aux attributions d’UAR pour les exercices 2006 et 2007, les UAR sont distribuées sous forme d’une action ordinaire de la CIBC par UAR ou, si la
personne remplit les conditions minimales de propriété d’actions, elle peut choisir de recevoir la distribution en espèces. En ce qui a trait aux attributions
d’UAR pour l’exercice 2008, la distribution sera effectuée en espèces et chaque unité sera alors évaluée en fonction du cours de clôture moyen d’une action
ordinaire de la CIBC à la TSX pendant les 10 jours de bourse précédant le 1er décembre 2011. Les équivalents de dividendes sont versés trimestriellement sur

44 CIBC CIRCULAIRE DE SOLLICITATION



le nombre minimal d’UAR qui seront acquises (75 % du nombre attribué) et sont indiqués à la colonne « Autre rémunération ». À la fin de la période
d’acquisition, le montant des équivalents de dividendes sera rajusté, au besoin, pour refléter le nombre réel d’UAR acquises. En raison du délai de un an dans
la détermination des attributions au chef de la direction, les mécanismes de fixation du prix et d’acquisition diffèrent légèrement pour les OAS et les UAR qui
lui sont accordés. Pour de plus amples renseignements, voir la rémunération du chef de la direction à partir de la page 40.

Le tableau qui suit illustre le nombre total et la valeur totale des OAS et des UAR détenus par chacun des hauts dirigeants visés au 31 octobre 2008 et
comprend les attributions d’OAS accordées au chef de la direction le 6 novembre 2008 pour l’exercice 2007 ainsi qu’un octroi non récurrent d’OAS
de 26 141 unités accordé à M. Nesbitt pour remplacer la perte de rémunération subie auprès de son ancien employeur. La valeur des UAR et des OAS correspond
au nombre d’unités attribuées multiplié par le cours de clôture d’une action ordinaire à la TSX le 31 octobre 2008 (c.-à-d. 54,66 $). Ces données sont également
incluses dans les montants indiqués à la case « Attributions d’actions » du tableau sur les attributions d’actions différées en circulation à la fin de l’exercice le
31 octobre 2008 qui se trouve à la page 47.

OAS et UAR en circulation au 31 octobre 2008

Nom

Nombre
total

d’unités

Valeur au
31 octobre

2008
($)

Nombre
total

d’unités

Valeur au
31 octobre

2008
($)

Nombre
total

d’unités

Valeur au
31 octobre

2008
($)

OAS UAR Total

G.T. McCaughey 74 533 4 073 974 42 191 2 306 160 116 724 6 380 134

T.D. Woods 8 448 461 768 14 408 787 541 22 856 1 249 309

J.D. Williamson — — — — — —

R.W. Nesbitt 26 141 1 428 867 — — 26 141 1 428 867

S.A. Baxendale 10 918 596 778 19 776 1 080 956 30 694 1 677 734

R.A. Lalonde 11 320 618 751 18 894 1 032 746 30 214 1 651 497

Le tableau qui suit illustre les versements futurs estimatifs relativement aux attributions d’UAR effectuées pour l’exercice 2008. Le nombre d’UAR qui sont
acquises représentera de 75 à 125 % du nombre d’UAR attribuées à l’origine et dépendra du rendement moyen des capitaux propres de la CIBC
comparativement aux quatre autres grandes banques canadiennes au cours de la période de rendement de trois ans. Les versements futurs estimatifs sont
calculés en fonction du cours de clôture d’une action ordinaire de la CIBC à la TSX le 31 octobre 2008, qui était de 54,66 $. Les versements réels seront fondés
sur le nombre d’UAR qui seront acquises et la valeur des actions ordinaires de la CIBC au moment de l’acquisition et peuvent donc différer des montants
indiqués dans le tableau qui suit.

Nom
Nombre d’unités

attribuées
Période de
rendement

Minimum
($)

Cible
($)

Maximum
($)

Versements futurs estimés

G.T. McCaughey À déterminer 3 ans À déterminer À déterminer À déterminer

T.D. Woods 7 071 3 ans 289 876 386 501 483 126

J.D. Williamson 5 983 3 ans 245 273 327 031 408 788

R.W. Nesbitt 13 597 3 ans 557 409 743 212 929 015

S.A. Baxendale 8 430 3 ans 345 588 460 784 575 980

R.A. Lalonde 8 159 3 ans 334 478 445 971 557 464

4. Les chiffres de cette colonne reflètent le nombre d’options octroyées (s’il en est) aux hauts dirigeants visés et leur valeur d’octroi pour chacun des exercices
2008, 2007 et 2006. Les octrois d’options de la CIBC sont effectués après la fin de l’exercice et font partie intégrante des décisions relatives à la
rémunération globale. L’octroi d’options au chef de la direction est également effectué à ce moment, la rémunération variable restante étant déterminée
à l’exercice suivant, qui, au gré du conseil, peut également comprendre un octroi d’options à ce moment. Depuis 2000, la CIBC n’a pas octroyé d’options
accompagnées de DPVA.

La valeur des options indiquée est établie à l’aide de la méthode de Black et Scholes et calculée par une entreprise de conseillers externes. Cette
méthode peut ne pas être identique aux méthodes utilisées par d’autres sociétés; elle est également sensible aux hypothèses utilisées. Par conséquent, les
chiffres peuvent ne pas être directement comparables à ceux d’autres sociétés. Pour les octrois annuels faits en décembre 2008, les hypothèses clés utilisées
par Black et Scholes étaient un taux sans risque de 3,09 %, un rendement des actions de 6,99 %, une volatilité du cours des actions de 33,8 % et une durée
de 10 ans. En utilisant ces hypothèses, la valeur selon Black et Scholes des options octroyées aux hauts dirigeants visés en décembre 2008 est d’environ
8,03 $ par action.

5. Les montants indiqués représentent la valeur des prestations prévues accumulées aux termes du régime de retraite à prestations déterminées de la CIBC
pour l’année de service créditée pour les exercices 2008, 2007 et 2006 (les coûts des prestations de retraite). Aux fins de comparabilité et de conformité, on
détermine les valeurs des coûts des prestations de retraite au moyen des mêmes hypothèses actuarielles que celles utilisées pour établir les obligations de fin
d’exercice du régime de retraite communiquées dans les états financiers de la CIBC. Il se peut que cette méthode ne soit pas identique aux méthodes
utilisées par d’autres sociétés; elle est également sensible aux hypothèses utilisées.

De plus, l’admissibilité au RRCCS d’une partie des années de service passées de M. Woods et de Mme Baxendale auprès de la CIBC et de filiales a été
reconnue. La valeur des années reconnues entraîne une réduction directe des autres éléments de la rémunération. La reconnaissance des années de service
antérieures attribuée à M. Woods au cours de l’exercice 2004 a été répartie sur quatre ans, ce qui entraîne une réduction des autres éléments de
rémunération de 448 781 $ pour chacun des exercices 2004, 2005, 2006 et 2007. Les années de service antérieures reconnues de Mme Baxendale, telles
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qu’elles ont été attribuées en 2005, ont été acquises sur une période de trois ans, avec une réduction des autres éléments de rémunération correspondante
de 375 431 $ pour chacun des exercices 2005, 2006 et 2007. La valeur des années de service antérieures reconnues est calculée selon la valeur
économique, qui reflète le traitement fiscal différent associé aux prestations d’un régime de retraite complémentaire par rapport aux prestations d’un
régime de pension agréé.

6. Les montants indiqués comprennent les équivalents de dividendes provenant des OAS, des UAR, des UARR et des UADD PISR octroyés au cours des années
antérieures. Les montants pour les exercices 2008, 2007 et 2006 sont les suivants : 1 442 929 $, 1 255 315 $ et 831 261 $ pour M. McCaughey; 99 455 $,
89 165 $ et 87 807 $ pour M. Woods; 133 490 $, 138 907 $ et 108 721 $ pour Mme Baxendale et 411 622 $, 354 641 $ et 300 907 $ pour M. Lalonde. Le
montant de M. Nesbitt pour l’exercice 2008 est de 68 235 $. Le montant des équivalents de dividendes de M. McCaughey pour 2007 comprend un
rattrapage d’équivalents de dividendes, qui découlait de la détermination différée de la rémunération de 2005 et qui a été versé en janvier 2007, et le
montant des équivalents de dividendes pour 2008 comprend un rattrapage d’équivalents de dividendes, qui découlait de la détermination différée de la
rémunération de 2006 et qui a été versé en janvier 2008.

Les régimes d’UARR et d’UADD PISR ne sont plus en vigueur et aucune attribution n’est effectuée aux termes de ceux-ci. Pour de plus amples
renseignements, voir les descriptions contenues dans les circulaires de sollicitation de procurations par la direction 1999 et 2000. La CIBC a minimisé son
exposition financière découlant de ces régimes liée aux fluctuations de la valeur des actions de la CIBC au moyen des arrangements suivants. La CIBC couvre
le régime d’UARR au moyen d’un arrangement de swap sur le rendement total avec une institution financière tierce. Pour le régime d’UADD PISR, le
financement de ces octrois a été versé à une fiducie qui a acheté des actions ordinaires de la CIBC sur le marché libre et, à ce moment, la charge à payer au
titre de la rémunération de la CIBC à l’égard de ces octrois a été supprimée. Il ne reste actuellement que trois participants qui détiennent des UADD PISR.
Pour MM. McCaughey et Lalonde, hauts dirigeants visés, le nombre d’UADD PISR est inclus dans le tableau « Attributions d’actions différées en circulation à
la fin de l’exercice le 31 octobre 2008 » à la page 47. La valeur de la rémunération remise à M. McCaughey au cours de la période d’attribution de quatre ans
(2000 à 2003) s’est établie à environ 9,7 M$ et celle de M. Lalonde, à environ 2,8 M$. Ces montants sont assujettis à un report obligatoire, jusqu’à la
retraite, et ont compensé d’autres formes de rémunération variable pour chacune des années où des attributions ont été effectuées.

7. La valeur des avantages accessoires et autres avantages personnels pour chaque haut dirigeant visé est inférieure ou équivalente au moins élevé des deux
montants suivants : 50 000 $ et 10 % du total du salaire annuel et des primes variables en espèces et n’est donc pas incluse dans « Autre rémunération »
comme le prévoient les lois canadiennes sur les valeurs mobilières.

8. Les montants indiqués représentent toutes cotisations versées pour les hauts dirigeants visés par la CIBC au RAAE. Aux termes du RAAE, les employés
peuvent verser une cotisation représentant un pourcentage de leurs gains de base annuels, et la CIBC verse le montant correspondant à 50 % de la
cotisation de l’employé jusqu’à concurrence de 3 % des gains de base annuels (sous réserve d’une limite individuelle annuelle de 2 250 $).

9. M. McCaughey est devenu président et chef de la direction le 1er août 2005. Conformément au contrat d’emploi de M. McCaughey, toute attribution en
espèces variable ou toute attribution en actions variable (en excluant les options) pour l’exercice 2008 ne sera déterminée qu’à la fin de l’exercice 2009 et
sera communiquée dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de l’exercice 2009. Les montants indiqués pour les attributions variables
en espèces et les attributions variables en actions pour l’exercice 2007 ont été mis à jour pour refléter les attributions à M. McCaughey déterminées en
novembre 2008.

10. Le 7 janvier 2008, la CIBC a annoncé la nomination de M. Woods à titre de premier vice-président à la direction et chef de la gestion du risque, avec prise
d’effet le 7 janvier 2008, la nomination de M. Williamson à titre de premier vice-président à la direction et chef des services financiers, avec prise d’effet
le 10 janvier 2008, et la nomination de M. Nesbitt à titre de président du conseil et chef de la direction de Marchés mondiaux CIBC, avec prise d’effet
le 28 février 2008.

11. Certains hauts dirigeants visés ont obtenu des prestations majorées aux termes du RRCCS au lieu d’une partie des attributions variables en espèces et en
actions différées comme il est indiqué à la Note 5 ci-dessus. La rémunération variable indiquée dans le tableau pour M. Woods et Mme Baxendale pour
chacun des exercices 2006 et 2007 ne comprend pas les montants suivants pour les attributions d’années de service antérieures reconnues aux fins du
RRCCS : 448 781 $ pour M. Woods et 375 431 $ pour Mme Baxendale.

12. M. Williamson s’est vu octroyer 90 000 options dans le cadre d’un octroi spécial non récurrent effectué au moment de sa nomination à titre de premier
vice-président à la direction et chef des services financiers. Puisque cet octroi est non récurrent, il n’est pas considéré comme un élément de la rémunération
annuelle. Les options ont une durée de 10 ans et sont acquises en tranches égales sur une période de quatre ans. L’attribution est également assujettie à
l’acquisition en fonction du rendement en ce qu’elle ne peut être exercée que si le cours moyen pondéré des actions ordinaires de la CIBC est de 90,00 $
pendant une période d’au moins 20 jours de bourse consécutifs à la TSX au cours de la période allant de la date de l’octroi à la fin de la durée des options.

13. Cette rémunération de M. Nesbitt remplace la perte de rémunération subie auprès de son ancien employeur et comprend un versement en espèces
de 125 000 $, 1 610 000 $ en OAS qui seront acquis en tranches égales au cours d’une période de trois ans (voir la Note 3 ci-dessus) et deux octrois
d’options qui s’élèvent au total à 98 398 options qui ont une durée de 10 ans; 53 205 options sont acquises en tranches égales sur une période de quatre
ans et 45 193 options sont acquises en tranches égales sur une période de deux ans. Puisque cette rémunération est non récurrente, elle n’est pas
considérée comme un élément de la rémunération annuelle.
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